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Résumé de la thèse anglais 

 

Knowledge by primary care professionals and social workers, graduates or trainees, of elements 

necessary to write worrying information of concern characterizing the situation of a minor in danger.  

Exploitation of a minute survey among professionals. 

Introduction: The figures on violence against minors are worrying, revealing that 15% of women and 4% 

of men report at least one form of sexual assault in their lifetime. For 40% of the women and 60% of the 

men reporting these assaults before their fifteenth birthday. The role of health professionals and social 

workers in contact with minors is fundamental for the earliest possible adapted care, which can be put 

into play by the drafting of a worrying information. Are these professionals aware of this system? Do they 

know how to make good use of it?  

 

Objective: To determine the knowledge of primary care professionals and social workers, graduates or 

trainees, concerning drafting of a worrying information.  

 

Method: This is a quantitative and qualitative analysis of data from a minute survey conducted during a 

conference dedicated to the consequences of sexual violence on minors. When professionals in contact 

with minors, whether they are in practice or in training, confronted with the confidences of a child 

expressing an experienced situation evoking sexual violence are invited to write a worrying information. 

The worrying information written is analyzed and classified as appropriate or inappropriate to the situation, 

according to quality criteria and according to thé professional fields. The qualitative study of the collected 

verbatim reflects the perception of facts and reactions of professionals. 

 

Results: Out of 451 symposium participants, 326 written WI could be analyzed. 175 of WI did not meet 

the expected criteria, illustrating the inexperience of the professionals. Compliance with rules for writing 

worrying information (WI) was similar regardless of professional background, with some non-significant 

differences. 

The qualitative study provides a better understanding of the participants' reactions. The concepts of 

assault and rape were the most frequently used verbatims. The analysis reflects the framework of 

reflection in which the professional operates. The health professional inscribes his or her approach in care 

and are clumsy in the institutional and legal frameworks. The social worker engages his action in the 

protection of the minor which is one of his missions. Police and judicial personnel have a different 

approach focused on protection of the minor and the repression of criminal acts.  

 

Conclusion: The lack of training in the use of the worrying information (WI) is a globally shared 

characteristic despite the laws of March 5, 2007 and March 14, 2016 requiring all professionals in contact 

with minors to be trained in child protection. Our work reminds us of these fundamental elements, while 

knowing that the reception of minor and his or her attentive listening with in a spirit of ethics are guarantees 

quality of the WI. 
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Préambule 
 

1. IMPORTANCE DU PHENOMENE 

 

1.1 Des constats nationaux alarmants 

 

1.1.1 -Selon le rapport de la Mission sur les morts violentes d’enfants au sein des familles publié 

en 2019 en France1 :  

 

o Des morts violentes : 

Un enfant meurt tous les 5 jours sous les coups d’un adulte. La moitié de ces victimes ont moins d’un an. 

Ce rapport résulte du plan interministériel de mobilisation et de lutte contre les violences faites aux enfants 

(2017-2019). Il y est rapporté que « plus de la moitié des enfants concernés par l’étude avaient subi avant 

leur mort des violences graves et répétées et, souvent, des signes de violences avaient été repérés par 

des professionnel·les. Dans bon nombre de situations, la maltraitance ou son risque auraient pu être 

détecté si l’on avait rapproché plusieurs signaux d’alerte visibles pour en faire la synthèse. » C’est ce 

constat qui conduit à l’impérative nécessité de mieux organiser l’échange des informations au sein de 

chaque service médico-social, de l’éducation nationale, de la police. 

 

o Des violences de tous ordres : 

D’après les chiffres gouvernementaux2, émanant du ministère de l’Intérieur, les statistiques de la 

délinquance en 2019 font apparaître une augmentation significative des coups et blessures (+8%). Ces 

faits relèvent essentiellement de violences intrafamiliales qui représentent plus de la moitié de cette 

hausse. Le nombre de victimes d’homicides enregistrées est également en hausse (+4 % sur un an). 

 

o Des agressions sexuelles :  

Une étude rétrospective diligentée par l’INED (Institut National d’Etudes Démographiques) et 

dénommée VIRAGE (VIolence et RApport de Genre) réalisée entre 2010 et 2015, fait état de chiffres 

alarmants :  

Sur un échantillon de 27 268 femmes et hommes, représentatif de la population âgée de 20 à 69 ans, 

vivant en ménage ordinaire, en France métropolitaine, ce sont 14,47% des femmes qui déclarent au 

moins une forme d’agression sexuelle au cours de leur vie et 3,94% des hommes3.  

 

o Des jeunes victimes :  

 

Lorsqu’il s’agit de viols ou tentatives de viols, les faits surviennent avant l’âge de 15 ans pour 40% de ces 

actes déclarés par les femmes et de 60% pour ceux déclarés par des hommes. Plus d’un quart des 

femmes et un tiers des hommes déclarent que les viols et tentatives de viol ont commencé avant leur 

onzième anniversaire4.  
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Tableau 1 - Répartition par groupe d'âge des violences sexuelles d'après l'enquête Virage3 

 

1.1.2 -D’après le rapport de l’enquête IVSEA (Impact des Violences Sexuelles de l’Enfance à l’âge 

Adulte) réalisée en 2015 : on sait que 81% de l’ensemble des violences sexuelles débutent avant 18 ans, 

51% avant 11 ans, 21% avant 6 ans. Cette enquête a été conduite auprès de 1200 victimes âgées de 15 

à 72 ans dans le but de collecter des données de manière rétrospective. L’association « Mémoire 

traumatique et victimologie » ayant menée l’enquête, part du principe que le phénomène est difficile à 

chiffrer et que le nombre de plaintes enregistrées n’est pas un reflet de la réalité.  

 

1.1.3 -Selon le rapport annuel de 2020 de l’Observatoire National de la Protection de l’Enfance6 

établi chaque année depuis 1994  

 

o Selon les saisines :  

Sur environ 306 000 mineur.es bénéficiant d’au moins une prestation ou mesure relevant du dispositif de 

protection sur l’année 2019, 110 000 ont fait l’objet d’une saisine d’un juge des enfants. Les conseils 

départementaux ont dépensé 8,28 milliards d’euros à la politique de protection de l’enfance, soit près 

d’un quart de leurs dépenses en aide sociale. 

 

o Selon ce même rapport : 

 

122 mineur.es ont été victimes d’infanticide, 80 sont décédés dans le cadre intrafamilial contre 67 en 

2017, deux tiers était âgé·es de moins de 5 ans. 

 

1.1.4 -Selon le rapport du ministère de l’Intérieur : Insécurité et délinquance en 20197   
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o Des violences sexuelles :  

Depuis les années 2010, l’augmentation des saisines aux forces de sécurité est constante. De 2017 à 

2018 l’augmentation est estimée à 19%, s’agissant très probablement d’un recours plus important des 

services de police et gendarmerie.  

 

1.1.5 -Selon les organismes de veille :  

o Le numéro 119 ou SNAT, numéro d’appel urgent dédié 

Les données statistiques du 1198 rapporte des chiffres édifiants :  

 

- 39 427 appels traités (108 par jour) sur l’année 2020. 

- 21 575 d'entre eux ont fait l'objet d'une information préoccupante (59 par jour) soit environ 11% des 

appels. 

 

o L’évolution est croissante 

Elle justifie l’importance d’une bonne connaissance des démarches nécessaires à la prise en charge 

adéquate de ces mineurs.  

 

1.2 Des constats locaux édifiants : 

  

-Les chiffres de la cellule départementale de recueil de l’information préoccupante : 

En 2019 en Moselle, environ 3700 enfants ont relevé des missions de l’ONPE, d’après les données 

recueillies et transmises par la CRIP de Moselle. Parmi eux, 1877 situations ont fait l’objet d’une 

information préoccupante, 1135 d’un signalement et 675 ont été classées sans suite. 

 

Ce sont donc pas moins d’une dizaine d’éléments reçus en moyenne chaque jour dont 5 informations 

préoccupantes, à qualifier et à traiter par les services de la CRIP. 

 

Informations 

préoccupantes 

Signalements Classées sans suite Total 

1877 1135 675 3687 

Tableau 2 : Chiffres des IP, signalement et classement sans suite de la CRIP METZ, Année 2019 

Source : Secrétariat CRIP METZ 

 

Bien que ces chiffres soient importants et qu’ils impressionnent chacun d’entre nous, nous percevons 

bien qu’ils sont en deçà de la réalité. 

 

2.  DES MOYENS DE PROTECTION CONTRE LES VIOLENCES AUX ENFANTS 

 

2.1 La protection législative  
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Quatre lois concernant la protection de l’enfance ont profondément révisé ce système d’assistance des 

mineur·es. 

 

2.1.1 En premier lieu la loi n°89-487 du 10 juillet 1989 relative à la prévention des mauvais traitements 

à l’égard des mineur·es et à la protection de l’enfance.  

 

o Depuis cette loi, l’Aide Sociale à l’Enfance a pour mission d’organiser le recueil des informations 

relatives aux mineur·es maltraité·es et d’organiser leur protection, le numéro national d’accueil 

téléphonique, le 119, est créé. 

 

o L’article 4 dispose que « les médecins ainsi que l'ensemble des personnels médicaux et 

paramédicaux, les travailleurs/travailleuses sociaux/sociales, les magistrat·es, les enseignant·es 

et les personnels de la police nationale et de la gendarmerie reçoivent une formation initiale et 

continue propre à leur permettre de répondre aux cas d'enfants maltraités et de prendre les 

mesures nécessaires de prévention et de protection qu'ils appellent ».  

 

2.1.2 Puis, la loi du 2 janvier 2004 (n°2004-1), crée l’observatoire de l’enfance en danger. Avec le 

service d’accueil téléphonique, ce dernier forme, le Groupement d’intérêt public. 

 

2.1.3 La loi du 5 mars 2007 (n° 2007-293)9 établie en cinq chapitres un nouveau cadre de prise en 

charge et choisit de placer l’enfant au cœur de ce dispositif. 

 

o L’ensemble des informations recueillies sont centralisées par les services départementaux. Les 

CRIP (Cellule de Recueil des informations préoccupantes) ou CDIP (Cellule Départementale des 

Informations Préoccupantes) selon les départements, sont nées (Article L 226-3 du Code de 

l’action sociale et des familles). Les mesures sociales sont au premier plan et deviennent une 

priorité en considérant que la judiciarisation n’est pas profitable à l’enfant. Cette action judiciaire 

ne doit être dorénavant qu’un second recours en cas d’échec de l’action sociale mais bien 

entendu également lorsque l’urgence l’exige. 

 

Aucune réforme de cette ampleur n’avait eu lieu sur le territoire depuis plus d’une vingtaine d’années. 

 

o D’après le guide pratique de la protection de l’enfance écrit par le ministère de la Santé et 

des solidarités10, dans les suites de cette loi, on y apprend que ce nouveau cadre législatif 

autorise le partage d’informations entre les professionnels·les avec aménagement du secret 

professionnel.  

Ceci ayant pour but de faciliter la communication entre les services en charge des enfants.  

Dans les faits, la plupart des départements avaient mis en place des dispositifs d’analyse commune des 

situations, en particulier entre les professionnel·les relevant des services départementaux et souvent des 

professionnel·les extérieur·es. Ces pratiques, tolérées par l’autorité judiciaire, étaient à la merci d’actions 

pénales intentées par les parents pour non-respect du secret professionnel.  
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o Tous les professionnel·les sont intégré·es au traitement de l’information préoccupante dans son 

intégralité et tout au long de son cursus au sein de la CRIP. 

On parle jusqu’ici de secret professionnel et non de secret médical dont il est nécessaire de préciser que 

ce dernier doit être transmis de médecin à médecin, concernés par la prise en charge et/ou devenant 

acteur de la prise en charge. 

 

2.1.4 Une autre loi publiée le 15 mars 20169 vient compléter la loi de 2007.  

o Selon l’article 2 « un protocole est établi dans chaque département par le président du conseil 

départemental avec les différents responsables institutionnels et associatifs amenés à mettre en 

place des actions de prévention en direction de l'enfant et de sa famille, notamment avec les 

caisses d'allocations familiales, les services de l'Etat et les communes ».  

o La responsabilité de la prise en charge de l’enfant relève donc du président·e du conseil 

départemental en lien avec toutes les institutions dont il/elle dispose. 

 

2.2 Le 119, Service National d’Accueil Téléphonique  

Il a été créé dans les suites de la loi n° 89-487 du 10 juillet 1989. Il s’agit alors du premier dispositif 

d’écoute téléphonique en la matière, visant à recueillir directement la parole des mineur·es. Depuis 2003, 

le 119 est défini comme numéro d’urgence, au même titre que les numéros : 115, 17, 18, 112 et 15, et 

est donc accessible gratuitement par tous, sept jours sur sept, vingt-quatre heures sur vingt-quatre. 

Comme le montre la plaquette d’information de ce numéro, et dans le cadre de sa mission de prévention, 

le 119 s’adresse aussi aux parents en difficulté. 

 

Figure 1 - Schéma "Caractéristiques du 119" GIPED8 

Ce service d'accueil gratuit des appels contribue à la protection des mineurs vulnérables au niveau 

national.  

 

2.3 L’Observatoire National de l’Enfance en Danger 

Crée en 2004, l’ONED vise à pallier le manque de données concernant l’enfance tant en amont qu’en 

aval des interventions ou pratiques de protection. Un rapport annuel était soumis chaque année au 

gouvernement ainsi qu’au Parlement. En 2016, suite à la loi du 14 mars, l’ONED devient l’ONPE ou 

Observatoire National de Protection de l’Enfance. 
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2.4 L’Observatoire National de la Protection de l’Enfance 

 

L’ONPE est associé au Service National d’Accueil Téléphonique de l’Enfance en Danger (SNAT ou 119). 

Ils forment ensemble le GIPED ou Groupement d’Intérêt Public de l’Enfance en Danger, instance 

gouvernementale financée à parité entre l’Etat et les départements. 

 

 

Figure 2 - Présentation du GIPED 

 

o Les missions : 

Les pouvoirs publics ont confié principalement à ce service des missions de prévention, de protection 

mais également de transmission. En effet, comme nous le verrons par la suite, ce service national travaille 

en étroite collaboration avec les institutions départementales de protection de l’enfance (notamment avec 

les Cellules de Recueil des Informations Préoccupantes). 

 

o Le dispositif : 

Il est conséquent et requiert environ 80 agents capables de conseiller, orienter et traiter les différentes 

demandes et sollicitations. Qu’ils soient psychologues, juristes ou travailleurs/travailleuses 

sociaux/sociales, tous travaillent ensemble. 

 

o Les organismes successifs : 

Ils sont gérés et financés par l’Etat, ce qui leurs confère également des obligations légales : collectes de 

données statistiques, travaux d’études, et signature d’une convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Les données statistiques gouvernementales émanent de l’ONPE. Elles ont un recul d’environ 16 ans. 

Leurs objectifs sont à la fois d’améliorer les connaissances sur la protection de l’enfance en s’appuyant 

sur des données chiffrées mais également de soutenir tous les acteurs/actrices entrant en jeu dans ce 

cadre. 
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Figure 3 - Evolution des suivis de mineurs en protection de l'enfance au 31 décembre (de 2009 à 2018)8 

2.5 Les Cellules de Recueil de l’Information Préoccupante (CRIP) 

 

o L’information préoccupante  

Les situations concernées sont multiples. Elles concernent tout ce qui pourrait faire penser qu’un·e 

mineur·e puisse être en situation de danger. En sachant qu’une IP peut être transformée par la suite en 

signalement si les services sociaux ou médico-sociaux le jugent nécessaire. 

L’information préoccupante constitue un écrit officiel rédigé et signé comportant toute information ou 

élément factuel, émanant de n’importe quelle instance, professionnel·le de soin, praticien·ne libéral·e ou 

hospitalier·e, professionnel·le de l’enfance, partenaires sociaux ou même citoyen·nes, pouvant faire 

croire qu’un enfant se trouve dans une situation de danger ou de risque de danger. Elle peut comporter 

des éléments médicaux mais non obligatoirement. Elle peut faire écho à un doute, même minime. Tout·e 

professionnel·le comme tout civil n’a pas à apporter la preuve de ce qu’il suspecte.  

Une fois cette information transmise à la CRIP de secteur, cette dernière fera toujours l’objet d’une 

évaluation et sera toujours prise en compte. 

Ce dispositif n’a pas été créé dans un objectif de mesure de sanction et ne doit pas être perçu comme un 

jugement. L’IP s’inscrit dans une volonté d’action pédagogique afin d’apporter de l’aide à ces familles 

dont la situation est souvent fragile.  

 

Ces familles font parfois face à des problématiques multiples (précarité, chômage…) pouvant créer des 

situations de maltraitance sans que cela ne soit directement provoquée par la volonté même du parent 

en question. Mais pour bien fonctionner, ce dispositif d’aide à l’enfance doit recueillir des informations 

sans distorsion. 
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o L’IP doit être différenciée du signalement 

Le signalement est un écrit où le/la praticien·ne atteste de ce qu’il voit. Il est initié par le certificat médical. 

Le document a une valeur médico-légale et peut être utilisé lors d’une procédure judiciaire. Il peut servir 

de preuves aux instances juridiques afin de prononcer une sanction. Un signalement engage la 

responsabilité de son rédacteur. Il n’est pas un certificat. Le certificat est établi à la demande du patient 

et remis en mains propres pour faire valoir ce que de droit. Par contre, le signalement est adressé 

directement au procureur·e de la République. 

 

Son recours est totalement différent de celui de l’information préoccupante. Le signalement a toute sa 

place lors d’une situation de danger avec preuve incontestable de violence. L’article 44 du Code de 

déontologie médicale11 impose au médecin de protéger le/la mineur·e et de signaler les sévices dont 

il/elle est victime. L’article 226-14 du Code pénal12 délie le médecin du secret professionnel et l’autorise 

à alerter le/la procureur·e de la République.  

 

C’est l’objectif même du signalement dont la transmission se fait directement par le médecin au 

procureur·e, en s’assurant de la bonne réception du document et en en conservant un double. 

Le signalement engage une responsabilité du praticien·ne et fait l’objet d’un certificat. Une information 

préoccupante relate une suspicion. 

 

o Le recueil des informations préoccupantes 

 

Les CRIP, sont des instances départementales créées dans les suites de la loi du 5 mars 200710. Dans 

la continuité de cette volonté de décentraliser le traitement des données il a donc été nécessaire de créer 

de telles structures dans chaque département. 

 

• Quelles sont leurs rôles ? 

La cellule de chaque département rassemble et traite toutes les informations préoccupantes ou toute 

information reçue pouvant faire état de la situation d’un·e mineur·e en danger ou suspect de l’être. Elle 

reçoit donc tous les écrits reçus par voie postale et peut rédiger elle aussi une information préoccupante 

lorsque cela émane d’appels téléphoniques reçus non spécifiques à la CRIP. Elle traite aussi 

secondairement les appels reçus au numéro 119 qui est un service national d’accueil téléphonique de 

l’Enfance en Danger qui transmet aux CRIP de chaque territoire les comptes-rendus rédigés lors des 

appels qui relèvent du département.  

 

Elle a pour principale mission d’évaluer ces informations. Elle articule les différents services du 

département : l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance), PMI (Protection Maternelle et Infantile), les juridictions 

(notamment les différents parquets), mais également tous les partenaires susceptibles de la solliciter 

(services sociaux, professionnel·les de l’Education Nationale, services publics, associations, médecins, 

hôpitaux…).  

 

La cellule départementale de Moselle insiste sur le fait qu’elle ne pratique pas d’enquêtes mais des 

évaluations de situations difficiles. 

Si le doute subsiste chez un·e professionnel·le qui ne sait pas quelle attitude adoptée face à une situation 
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complexe, il/elle y trouvera les réponses à ses questions. La cellule départementale est un lieu d’échange 

et de conseil avant l’établissement d’une IP. Elle se veut à l’écoute de tout·e professionnel·les qui la 

sollicite directement. 

 

• Qui peut saisir la CRIP ? 

N’importe quel·le citoyen·ne ou tout·e professionnel·le qui lors de son exercice peut être amené·e à 

constater ou suspecter des faits de négligences ou maltraitances sur mineur·es. 

 

• Comment la saisir ? 

Il existe quatre types de recours possible pour se manifester auprès de la cellule départementale.  

- En premier lieu, citons le moyen le plus utilisé : le numéro vert local gratuit, propre à chaque 

département. En Moselle : le numéro vert dédié fonctionne en journée de 9h00 à 17h00 : 0 800 

056 789.  

- En dehors de ces horaires, les alertes peuvent se faire au 119 qui est le numéro national de 

l’Enfance en Danger. Il n’y a pas de numéro vert national permettant de contacter chaque CRIP 

des territoires. Le numéro est dépendant de chaque département.   

- Viennent ensuite les alertes adressées par voie postale à la Cellule Départementale de 

l’Information Préoccupante sise à METZ 28/30 avenue André Malraux, 57 000. 

- Elles peuvent être également adressées par courriel à l’adresse mail : crip57@moselle.fr 

Ces informations sensibles constituent le flux entrant illustrée en figure 4. 

 

• Quel est le cheminement de l’information préoccupante ? 

Pour bien la rédiger, il faut comprendre ce que l’on en attend et donc, en connaitre son cheminement. 
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Figure 4 - Schématisation du cheminement de l'information préoccupante au sein de la CRIP. Source : 

CRIP METZ 

 

• Le secrétariat de la CRIP, épaulé par des assistant·es sociaux/sociales et des 

éducateurs/éducatrices, commence par dématérialiser l’information reçue. Il en fait une fiche 

d’information facilement exploitable permettant de collecter de manière systématique toutes les 

informations nécessaires au suivi de l’alerte (identité de l’enfant, des parents, de la fratrie, lieu de 

vie, lieu de scolarisation etc…). 

 

L’équipe interroge ses banques de données pour savoir si l’enfant est déjà connu de leur service ou s’il 
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bénéficie déjà d’une aide sociale, par exemple s’il fait l’objet d’une assistance délivrée par la PMI. 

 

Une fiche commentaire synthétique est alors rédigée par la personne en charge du dossier.  

 

- La situation est alors étudiée en concertation avec plusieurs professionnel·les de la cellule et si 

elle s’avère complexe sous l’autorité du/de la Chef·fe de service afin de décider si elle doit être 

considérée comme urgente ou non. 

 

- Si le dossier est classé comme urgent, la cellule mobilise tous les acteurs/actrices à sa disposition 

et notamment les expert·es éducateurs/éducatrices ou assistant·es sociaux/sociales. Le/la 

Chef·fe de service peut solliciter, selon les besoins, tous les leviers juridiques en interrogeant les 

Parquets de Metz, Thionville ou Sarreguemines suivant le lieu où se trouve le mineur en danger. 

Cette réactivité lui permet de prendre une décision rapide concertée. Il est alors décidé le 

placement immédiat ou dans les jours qui suivent, ou des mesures d’aides sans nécessité de 

placement. 

 

Cette procédure a été détaillée point par point par la cheffe de service de la CRIP de Moselle, sous la 

responsabilité actuelle de Mme RINCK YAZIR.  

 

- La CRIP dispose des moyens nécessaires pour traiter en urgence toute situation sensible issue 

de professionnel·les craignant que leur alerte, informations préoccupantes ou signalement, ne 

soit alourdie par une saisine supplémentaire.  

 

- Toutes les informations sont traitées avec la même célérité aussi bien par les autorités judiciaires 

que par la CRIP qui agissent toujours en synergie et en réciprocité en cas d’urgence.  

 

• Quelles sont les mesures possibles ? 

 

- Classement sans suite  

Les situations sont classées sans suite après une évaluation pluridisciplinaire, faisant intervenir les 

services médico-sociaux si ces derniers ne jugent pas nécessaire de mettre en place de mesures ou de 

suivi de la famille concernée. 

 

 

- Mesures administratives 

La CRIP se veut essentiellement préventive et pédagogique pour éviter les situations avérées de 

violences physiques. Elle privilégie les mesures administratives d’accompagnement donnant lieu à un 

soutien dispensé en accord avec les parents.  

 

Ces mesures sont détaillées dans le guide pratique du ministère de la Santé et des Solidarités de 2011.  

Concernant les interventions pour protection de l’enfance13, citons : l’accompagnement en économie 
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sociale et familiale (AESF), qui comporte ensemble ou séparément les mesures suivantes. 

 

▪ D’actions d’un·e technicien·ne de l’intervention sociale et familiale 

▪ D’aides éducatives à domicile 

▪ D’aides éducatives en milieu ouvert  

▪ De versements d’aides financières 

 

- Placement 

Il s’agit d’une décision judiciaire, réservée aux faits de nature pénale ou dans les situations où l’évaluation 

immédiate est impossible. Il est mis en œuvre s’il existe un risque de danger imminent. Il est prononcé 

également lorsque les mesures de soutien ont été refusées par les familles ou si elles se sont avérées 

inefficaces.  

 

Le placement est ordonné par le/la juge des enfants en réponse à la demande du parquet devant une 

situation de gravité. 

 

Fin 2017, selon le rapport de la DREES (Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des 

statistiques)14, les mesures de placement représentent : 52 % des 344 000 mesures de protection mises 

en œuvre par les services de l’aide sociale à l’enfance (ASE). Un peu plus de 177 000 enfants, 

adolescents et jeunes adultes sont ainsi hébergés par l’institution : moins de la moitié en famille d’accueil, 

environ un tiers dans des établissements, les autres notamment dans des logements autonomes gérés 

ou financés par l’ASE.  

 

Pour l’éviter il est important que tout·e professionnel·le ou organisme établissent une relation de confiance 

avec les familles pour qu’elles laissent les mesures administratives se déployer avec efficacité. Les 

parents sont en effet les premiers acteurs. Ils doivent être avisés des inquiétudes que l’on porte sur 

l’enfant sauf si cela risque d’entraîner sa mise en danger. Il faut insister sur cette démarche d’aide 

ressentie souvent comme coercitive par les parents, pour qu’ils se sentent associés en tant qu’acteurs 

du changement. 

 

3. PROFESSIONNEL·LES DE SOINS PRIMAIRES ET VIOLENCES SUR MINEUR·ES 

 

L’insuffisance de prise en charge par les professionnel·les de soins primaires des violences sur mineur·es 

pose question. Il a fait l’objet de deux travaux récents : la thèse du Dre M. ANDREANI15 et le colloque : 

« Enfants et Violences Sexuelles : Quelles conséquences ? »  

 

3.1 La thèse sur non-repérage par les professionnel·les de soins primaires des 

violences sexuelles sur mineur·es, 

 

Madame M. ANDREANI s’intéresse à la question du non-repérage des violences sexuelles sur mineur·es 

par les professionnel·les de soins primaires. C’est l’objet de la question de recherche de sa thèse. Tout·es 

les professionnel·les participant à son étude se sont déclaré·es surpris·es et déstabilisé·es par l’ampleur 
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des chiffres annoncés. Ils/elles ont compris qu’ils ne dépistent pas assez et qu’ils méconnaissent nombre 

de situations de détresse. Ils/elles se sont interrogé.e.s sur les raisons de leurs dépistages qu’ils/elles ont 

estimés trop limité pour évoquer « quels devaient être les messages de nature à améliorer le dépistage 

des violences sexuelles sur mineur·es ». 

 

- Quatre messages sont apparus essentiels aux professionnel·les de santé. Citons-en les 

conclusions :  

o La nécessité de communiquer sur les chiffres pour souligner leur ampleur. 

o L’importance de la connaissance des signes d’alerte pour assurer un meilleur repérage des 

situations difficiles. 

o La nécessité de poser la question des violences sexuelles aux patient·es. 

o Le besoin d’information, de formation et d’échange entre pairs pour contrôler ses propres 

émotions. 

 

- Mais ils/elles reconnaissent avoir des freins majeurs au dépistage :  

o La crainte de briser la confiance établie avec le patient. 

o La peur de porter préjudice à la sphère familiale du patient en cas de d’erreur d’appréciation. 

o La peur des répercussions sur leur notoriété́ et leur crédibilité́ avec la crainte de perdre leur 

patientèle.  

 

Mme ANDREANI conclut son travail en soulignant que l’information préoccupante leur était apparue 

un outil essentiel et rassurant leur permettant de s’appuyer sur une expertise dans les situations de doute.  

 

o Elle souligne que l’information préoccupante est peu connue de l’ensemble des professionnel·les 

de soins primaires en dehors de quelques pédiatres et des acteurs de la Protection Maternelle 

Infantile et qu’ils/elles en ignorent les règles d’usage. Il est cependant important que soit transmis 

un document fiable directement utilisable par la Cellule Départementale de l’Information 

Préoccupante (CRIP). 

 

o Mme M. ANDREANI constate que si l’usage du signalement est assez familier aux médecins et 

aux sages-femmes, ceux-ci/celles-ci regrettent son caractère formel, plus définitif, juridique. Les 

autres professionnel·les se reconnaissent plus démuni·es ne pensant n’avoir à leur disposition 

que les textes de loi sur la « non-assistance » à personne en danger. 

 

o Empreints au doute ou au contraire nourris de certitudes, les défauts des professionnel·les sont 

soit de ne pas déclarer soit de juger trop vite. Or, pour bien se déployer, le dispositif d’aide à 

l’enfance en danger doit recueillir des informations précises sans distorsion des messages ou 

des éléments caractérisant la situation dramatique par défaut ou excès assurant ainsi la sécurité 

du système de protection. 

 

o Le principal obstacle, qu’elle objective, se révèle être leur inquiétude face à des situations que 

les professionnel·les de soins primaires peuvent être amené·es à prendre en charge. Ils/elles ne savent 
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pas comment interroger leurs patients ni comment réagir face à des cas de violences. Ceux-ci/celles-ci 

admettent avoir un manque de connaissance. Ils/elles sont conscient·es des répercutions personnelles 

générées par certaines situations très perturbantes et émotionnellement très brutales et complexes 

auxquelles il est difficile de se préparer. Ils insistent sur le partage d’informations et sur la nécessité 

d’échanges. 

 

Ainsi, l’information préoccupante se montre être le « fusible » dont les professionnel·les ont besoin. Elle 

répond aux craintes qui sont manifestées. Il semble que ce dispositif, s’il est bien connu, soit idéal aux 

situations de doutes, de fausse dénonciation notamment, et n’engage pas la responsabilité du 

praticien·ne qui la rédige.  

 

 

3.2 L’objet du Colloque 

 

Cette manifestation s’est déroulée le 27 novembre 2018 à l’université de Metz dans l’Île du SAULCY. Elle 

invitait les professionnel·les de soins primaires et les travailleurs/travailleuses sociaux/sociales, 

diplômé·es ou en formation à réfléchir sur les violences sexuelles dans l’enfance, leur fréquence et leurs 

caractéristiques consécutivement aux données identifiées par l’enquête VIRAGE.  

 

Le colloque détaillait le cadre légal et la procédure judiciaire. Il décrivait les missions et le fonctionnement 

de la Cellule Départementale de l’Information Préoccupante. Le colloque envisageait le psycho 

traumatisme chez l’enfant victime de violences sexuelles répétées et ses conséquences somatiques tout 

en éclairant le processus de répétition traumatique chez les auteur·es de violences sexuelles. 

 

- La rédaction de l’information préoccupante 
 

Le colloque fut l’occasion de proposer un petit exercice à l’image de ce que propose la Dre Emmanuelle 

PIETT, gynécologue, médecin de protection maternelle et infantile (PMI) et présidente du collectif 

féministe contre le viol. Elle organise des stages destinés à mieux entendre les enfants victimes de 

violences sexuelles pour assurer leur protection16.  

 

Il s’agissait pour chaque participant·es de rédiger, en dix minutes maximum, une information 

préoccupante retraçant les dires d’un enfant lui confiant : « Hier, mon papa m’a obligé à lui sucer le zizi ».  

 

Les vignettes de cette enquête minute ont été recueillies. Il s’agissait de vérifier que la parole de l’enfant 

était recueillie sans distorsion, sans interprétation par le/la professionnel·le qui peut, à son insu, dénaturer 

le message, escamoter le crime, oublier ou supprimer le flagrant délit donc modifier les faits.  

 

- Les difficultés qu’elle engendre 
 

L’écriture de ces vignettes permettait aux professionnel·les de constater que l’écriture d’une information 

préoccupante est un exercice difficile devant contenir tous les éléments nécessaires à une bonne 

exploitation. 

 

Les connaissances des éléments nécessaires à la rédaction d’une information préoccupante, 
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caractérisant la situation d’un·e mineur·e en danger, sont indispensables aux professionnel·les de soins 

primaires tout comme aux travailleurs/travailleuses sociaux/sociales, diplômé·es ou en formation. 

 

Il apparaît nécessaire d’en évoquer les difficultés, d’en dessiner les contours pour qu’ils/elles en 

acquièrent les compétences. Ce questionnement semble important et mérite d’être exploré lors d’un 

travail de thèse. C’est ce qu’a permis l’analyse des réponses des professionnel·les participant·es à ce 

colloque. 

 

L’objectif secondaire de ce travail est de développer un outil pouvant aider tout·e professionnel·le ou 

particulier dans la rédaction d’une information préoccupante. 
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Nous avons privilégié l’écriture inclusive au sein du préambule. Par contre, nous n’utilisons plus ce style 

d’écriture dans l’article pour en faciliter la lecture.  

Les éventuels articles ultérieurs, émanant de notre travail, se conformeront aux avis des comités de 

lecture des revues.  

 

 

ARTICLE 

1- INTRODUCTION 

 

La lutte contre les violences sexuelles subies par les enfants est un des axes forts du dispositif de 

protection de l’enfance mis en place par la législation et les institutions françaises. Elle répond à une 

réalité dont plusieurs enquêtes ont montré l’importance. 

 

1.1 Les enquêtes 

D’après les données de l’enquête VIRAGE réalisée par l’INED en 2015 : 14,47% des femmes déclarent 

au moins une forme d’agression sexuelle au cours de leur vie ainsi que 3,94% des hommes. Il s’agissait 

d’une population de 27 268 femmes et hommes, représentative de la population âgée de 20 à 69 ans, 

vivant en ménage ordinaire, en France métropolitaine. Pour 40% de ces actes déclarés par les femmes, 

et près de 60% de ceux déclarés par des hommes il s’agit de viols ou tentatives de viols qui surviennent 

avant l’âge de 15 ans. Plus d’un quart des femmes et un tiers des hommes déclarent que ces viols ou 

tentatives de viols sont survenus avant leur onzième anniversaire.  

 

L’enquête IVSEA de 2015 confirme ces données en montrant que 81% de l’ensemble des violences 

sexuelles débutent avant l’âge de 18 ans. Ce constat est alarmant.  

 

1.2 La législation 

La législation et les mesures de protection des mineurs. 

Pour protéger les enfants contre ces agressions, la législation contient différents dispositifs permettant 

de déclencher les mesures de protection des mineurs. 

Au total, quatre lois ont profondément réformé la protection de l’enfance depuis les trente dernières 

années (encart n°1). Le numéro 119, défini comme numéro d’urgence et créé depuis la loi de Juillet 1989, 

est dédié à l’écoute de toute personne sollicitant de l’aide pour la protection d’un mineur.   

 

Encart N°1 Les lois. La Loi du 18 juillet 1989 confie à l’Aide Sociale à l’Enfance 

la mission d’organiser le recueil des informations relatives aux mineurs maltraités 

et d’organiser leur protection. Le numéro 119 est créé. La Loi du 2 janvier 2004 

crée l’Observatoire de l’Enfance En Danger (ONED) pourvu de nombreuses 

missions comme la rédaction d’un rapport annuel faisant office d’état des lieux 

national. La loi du 5 mars 2007 crée les CDIP ou CRIP selon les territoires et met 

l’accent sur les mesures sociales contre la judiciarisation excessive. La loi du15 

mars 2016 confie la responsabilité de la prise en charge de l’enfant au président 

du conseil départemental avec tous les moyens dont il dispose. 
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1.3 Les outils à disposition des professionnels 

 

L’évaluation de la condition d’un mineur en situation d’agression sexuelle à partir d’une information 

préoccupante (IP) a été aménagée par la loi du 14 mars 2016 explicitée par le décret du 28 octobre 2016. 

Elle clôturait un dispositif législatif complet où persistaient des lacunes. 

 

• L’information Préoccupante 

L’IP est un écrit rédigé et signé comportant toute information ou élément factuel pouvant faire croire qu’un 

enfant se trouve dans une situation de danger ou à risque de l’être (encart n°2). 

 

Encart N°2 L’information préoccupante se définit comme un écrit rédigé et signé 

comportant toute information ou élément factuel pouvant faire croire qu’un enfant se 

trouve dans une situation de danger ou à risque de l’être. Cet écrit ne contient pas 

obligatoirement des éléments médicaux et peut émaner de n’importe quelle instance, 

professionnel du soin ou de l’enfance, ou citoyen. Aucune exigence particulière de 

rédaction n’est imposée. Le récit se doit d’être le plus complet et exhaustif 

conformément aux attentes des instances. Il se doit d’être rédigé même lorsque le 

doute est infime. Aucune preuve n’est à apporter par l’auteur. Cet écrit doit être 

transmis à la CDIP ou CRIP du département. Une évaluation est obligatoirement faite 

et une décision est rendue en moins de trois mois. Les CRIP recommandent au 

rédacteur d’avertir les familles faisant l’objet d’une IP sauf lorsque cela peut être 

préjudiciable à l’enfant. 

 

• Le Certificat 
 

Un certificat est un écrit rédigé et signé « décrivant de façon précise et objective des éléments et faits 

médicaux constatés ». Il rapporte ce que le praticien constate. Le certificat engage la responsabilité de 

celui ou celle qui le rédige. Il fonde un signalement dans le cas de constatation de violences (encart n°3). 

 

Encart N°3 : Le certificat se définit comme un écrit rédigé et signé par un praticien 

médecin ou sage-femme. Il s’agit de décrire précisément des éléments ou faits 

médicaux. Il est, le plus souvent, rédigé sur demande de la personne qui en fait l’objet. 

Le certificat est remis en mains propres auprès de la personne victime qui en fait la 

demande ou de son représentant légal afin de servir et valoir ce que de droit.  

Un certificat accompagne un signalement lorsqu’il s’agit de rapporter des éléments 

médicaux permettant d’apporter des preuves de violence sur mineur. Dans ce cas 

précis ce certificat de constations de violence n’est pas remis à la victime ni à son 

représentant mais au Procureur de la République entraînant les mesures de 

protection. 

 

• Le Signalement 
 

Le signalement est un écrit rédigé et signé à utiliser dans des situations d’urgence. Il a une valeur médico-

légale. A contrario du certificat qui est remis en mains propres à la victime, ce document est adressé au 

Procureur de la République. Il entraîne la saisie de la justice (encart n°4).  
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Encart N°4 : Le signalement se définit comme un écrit rédigé et signé comportant 

des informations permettant d’établir avec certitude qu’un mineur subit des 

violences ou maltraitances pouvant compromettre sa santé de manière imminente. 

Contrairement à l’information préoccupante le signalement engage la 

responsabilité de son rédacteur. Il est transmis directement au Procureur de la 

République et à la CDIP et n’est pas remis en mains propre au patient ou son 

représentant légal. Le signalement vise à agir dans l’urgence et peut aboutir à un 

placement très rapidement. Le signalement peut être fait par les professionnels de 

manière unilatéral sans en avertir la victime. 

 

Si le certificat n’est dévolu qu’aux praticiens de santé médecins et sage-femmes, l’information 

préoccupante et le signalement s’adressent à l’ensemble des professionnels au contact des mineurs que 

ce soit dans le soin ou l’encadrement social. Ces deux outils doivent être connus, leurs règles définies, 

leur utilisation faite avec rigueur et justesse. 

 

 

1.4 Les CDIP (Cellule départementale des Informations Préoccupantes) ou CRIP (Cellule 

départementale de Recueil des Informations Préoccupantes) 

 

La loi du 5 mars 2007, réformant la protection de l’enfance, a instauré la création des cellules 

départementales de recueil, de traitement et d’évaluation des informations préoccupantes (art. L 226-3 

du CASF). Son objectif était « d’éviter l’engorgement des Parquets qui pouvaient être saisis dès qu’une 

inquiétude existait pour un enfant sans qu’une évaluation première n’ait été menée. Il s’agissait de 

centraliser le recueil des informations préoccupantes et d’organiser un circuit unique, facilement 

repérable, en ne laissant plus à chaque professionnel ou citoyen la responsabilité du choix de l’autorité à 

saisi ». 

 

En 2019, la CDIP de Moselle (Cellule départementale des Informations Préoccupantes) a reçu 3687 

sollicitations concernant des situations de mineurs en danger ou à risque de l’être.  

 

• Parmi elles, 1877 étaient des informations préoccupantes, 97 provenaient du corps médical. Ainsi sur 

près de 1900 informations préoccupantes, environ 5% provenaient de médecins. 

• Concernant les signalements, 1135 sollicitations ont été reçues dont 66 émanées de médecins.   

 

Les médecins sont mal représentés dans l’usage des dispositifs d’alerte et de mise en jeu des protections 

de l’enfant. Par leurs fonctions, ils sont pourtant au contact de nombreuses situations de violences envers 

les enfants. Il faut s’interroger sur les raisons de ces sous déclarations alors que les praticiens du soin et 

d’encadrement social disposent des outils nécessaires. 
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2. MATERIEL ET METHODE 

 

2.1 Un colloque 

 

Un colloque s’est tenu le 27 novembre 2018 à METZ. Il invitait les professionnels de tous bords à 

réfléchir sur les violences sexuelles. Il avait pour objectifs d’analyser les types de violences et d’en saisir 

les retentissements physiques et psychologiques, de préciser les missions et le fonctionnement de la 

CDIP de Moselle et de souligner les caractéristiques de l’IP et du signalement.  

 

Le colloque s’adressait aux professionnels qu’ils soient médicaux ou sociaux, en formation initiale ou 

continue. Un de ses objectifs était de promouvoir le bon usage de l’information préoccupante par les 

professionnels concernés. Il a accueilli 451 participants. 150 personnes n’ont malheureusement pas pu 

être admises faute de place dans l’amphithéâtre. 

 

2.2 Une enquête minute pour préciser les connaissances de l’IP par les professionnels : 

 

Le colloque s’est ouvert en invitant les participants à rédiger une IP pour un enfant ayant des propos 

évoquant clairement des violences sexuelles. L’ambition de cette enquête-minute est de les impliquer en 

les confrontant aux difficultés de rédaction d’une information préoccupante juste et précise. Elle leur 

permet d’en saisir la complexité et d’appréhender les caractéristiques nécessaires à son efficacité.  

 

L’analyse des résultats de cette enquête minute illustre les connaissances de l’IP par les professionnels 

des domaines médicaux, sociaux et juridiques et apprécie leur capacité à la rédiger efficacement, à en 

respecter les règles, de façon globale et en fonction de leur profession.  

 

Elle met en situation les participants en les confrontant à la situation du petit Nicolas, 4 ans et demi, qui 

leur confie : « Hier soir, mon papa m’a obligé à lui sucer le zizi » et sont invités à rédiger une information 

préoccupante, très brièvement en 4 à 5 minutes. Les réponses sont anonymes. Il est uniquement fait 

mention de la profession ou du milieu professionnel dans lequel ils/elles exercent. 

Les IP rédigées sont recueillies en une fois, pour être analysées après le colloque et faire l’objet de ce 

travail. 

 

2.3 L’analyse des IP 

 

Nous décidons de soumettre les informations préoccupantes à deux types d’analyse par une étude 

quantitative et qualitative. 

 

- 2.3.1 L’ANALYSE QUANTITATIVE 

 

Pour réaliser cette étude quantitative, nous décidons de dénombrer et de classer les IP selon qu’elles 

répondent ou non à certains critères de qualité attendue, correspondant précisément aux dires de l’enfant.  
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Nous décidons de les identifier en « IP appropriée » et « IP non appropriée » pour en faciliter l’analyse. 

Ces termes nuancés permettent de les différencier sans en rejeter aucunes. 

 

• Le classement des informations recueillies en IP « appropriée ou non ».  

 

Pour permettre de les classer, nous retenons les sept critères de qualité suivants :  

- Information limitée au nécessaire, sans interprétation personnelle. 

- Retranscription précise des dires de l’enfant. 

- Rédaction correspondant à l’esprit de l’IP bien distinct d’un certificat ou d’un signalement 

- Absence de jugement ou d’accusation, de qualification des faits, la qualification juridique 

permettant de passer des faits au droit. 

- Absence d’affects ou d’appréciation personnelle du récit de l’enfant par l’auteur de l’IP  

- Absence de déformation du message ménageant, assurant, épargnant ou dédouanant l’auteur 

de l’IP 

- Absence d’injonction à une action de protection. 

 

Les IP sont ainsi sélectionnées en deux groupes, l’un contenant les IP appropriées fidèles aux dires de 

l’enfant répondant à ces 7 critères, l’autre regroupant les IP non appropriées, par absence d’un ou 

plusieurs de ces critères.  

 

• L’influence de la profession de la personne responsable de l’IP 

Les résultats sont rapportés à la profession qu’elle exerce pour permettre de rechercher l’existence d’une 

corrélation entre la qualité de la rédaction de l’IP retenue comme appropriée et la profession exercée, en 

séparant les réponses de chaque groupe de professionnels en exercice composant le pool des catégories 

socioprofessionnelles participant au colloque. 

 

• L’appartenance au groupe des professionnels en exercice ou à celui des étudiants en formation 

initiale. 

 

Nous décidons de trier les résultats selon l’appartenance au groupe des professionnels en exercice ou à 

celui des étudiants en formation initiale en différenciant les filières, sociales et sanitaires.  

 

Le classement en IP appropriées ou non, l’influence de la profession du rédacteur et la répartition de la 

population selon qu’il s’agisse de professionnels en exercice ou d’étudiants permettent ainsi une première 

approche descriptive quantitative. 

 

 

- 2.3.2 L’ANALYSE QUALITATIVE 
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Pour permettre d’affiner l’analyse des documents recueillis, nous associons une analyse qualitative des 

IP rassemblées, aux données quantitatives obtenues. 

 

• Analyse du vocabulaire utilisé 

Celui-ci semble significatif de l’approche de la situation et du mode de pensée du professionnel ou de 

l’étudiant.  

Nous collectons les termes exacts des écrits des auteur.es des IP et nos les rassemblons selon 

l’approche de la situation à laquelle ils faisaient référence.  

L’analyse des écrits nous permet de réfléchir à la perception, à la compréhension de la situation vécue 

par le petit Nicolas, aux intentions des professionnels interpelés et éventuellement à l’influence de modes 

de réflexion ou de savoirs propres à chaque profession ou à chaque niveau de formation de ces 

professionnels.  

 

• Influence des professions sur les registres de vocabulaire utilisé, que ce soit en formation initiale 

comme dans le cadre de l’exercice. 

 

L’analyse du vocabulaire utilisé pour la rédaction de l’IP et l’influence possible de l’orientation 

professionnelle permettent une seconde approche plus fine et riche d’enseignement. 

 

3. RESULTATS  

 

3.1. LES INFORMATIONS PREOCCUPANTES RECUEILLIES 

 

3.1.1. La population étudiée 

 

Sur quatre cent cinquante et un participants au colloque, nous recueillons trois cent trente-trois IP. 

L’analyse est faite sur trois cent vingt-six IP. Sept sont rejetées d’emblée. Ces IP écartées de l’échantillon 

comprennent quelques mots sans développement ne permettant pas d’en faire une analyse fine. 

 

3.1.2. Caractéristiques de la population étudiée 

 

3.1.2.1 Description globale 

 

L’enquête minute permet de rassembler trois cent vingt-six informations préoccupantes émanant de dix-

neuf professions ou milieux différents.  

Parmi ceux-ci, nous comptabilisons deux cent soixante-dix-neuf professionnels en formation continue et 

quarante-sept étudiants en formation initiale.  

 

• Les professionnels en exercice 
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Au sein de cette population, les professionnels de santé, les travailleurs sociaux, les éducateurs 

spécialisés sont fortement représentés : 

 

- Les professionnels de santé sont au nombre de 124 et représentent 40% de la population de 

notre étude. Par ordre décroissant d’effectifs, on dénombre : des I.D.E. scolaires (vingt-sept 

participants), des psychologues (vingt-cinq participants), des I.D.E. puéricultrices (vingt-deux 

participants), des I.D.E. générales (vingt et un participants), des sages-femmes (douze 

participants), des auxiliaires de puériculture (quatre participants) des médecins (onze 

participants) et des psychomotriciens (deux participants). Nous notons que l’effectif des médecins 

se compose de quatre généralistes, un psychiatre, un gynécologue, deux urgentistes, un médecin 

de PMI, deux médecins sont de spécialités inconnues. 

 

- Les travailleurs sociaux forment un groupe de 73 (22% de notre population). Ce sont des 

assistants sociaux, des personnels administratifs d’établissements médicosociaux et des 

directeurs d’établissements sociaux recevant des mineurs. Certains ne précisent pas le milieu 

dans lequel ils exercent. Ils se désignent eux-mêmes comme « travailleurs sociaux », donc 

comme professionnels œuvrant dans l’action sociale globale.  

 

- Les professionnels de l’éducation sont au nombre de 54. Les éducateurs spécialisés représentent 

51 personnes (15% de la population). Ils exercent en centres sociaux, en maisons maternelles 

éducatives ou en instituts médico-éducatifs. On peut y associer deux enseignants (0,6%), d’une 

animatrice en périscolaire (0,3%). 

 

- Il faut y ajouter les professions juridiques et judiciaires représentées par 16 participants (4,9% de 

la population totale étudiée) : treize juristes, deux policiers et un conseiller pénitenciaire. Nous ne 

les excluons pas, bien que l’objectif de l’étude envisage la connaissance des éléments 

nécessaires à la rédaction d’une information préoccupante par les professionnels de soins 

primaires et les travailleurs sociaux. Ces professionnels représentent un groupe non négligeable 

et surtout apportent un éclairage particulier que nous envisagerons dans la discussion des 

résultats. 

 

- Reste un groupe disparate composé de six bénévoles issus de milieux associatifs (six 

participants) (1,8%), et enfin de cinq personnes issues de milieux professionnels inconnus (1,5%) 

(cf. Figure 2). 

 

Donc, à eux seuls, trois groupes de participants constituent la majeure partie de l’effectif total : les 

professionnels de santé, les travailleurs sociaux et les professionnels de l’éducation. 

 

• Les étudiants en formation initiale :  

Quarante-sept étudiants sont présents (16% de la population). 

 

- Vingt et un étudiants sages-femmes,  

- Neuf étudiants I.D.E. en puériculture,  

- Six étudiants éducateurs spécialisés,  
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- Trois étudiants assistants sociaux,  

- Trois étudiants en psychologie,  

- Deux étudiants en sciences humaines et sociales,  

- Un étudiant en santé dont l’orientation professionnelle n’est pas documentée et  

- Deux internes de médecine, l’un en spécialité de médecine générale et l’autre d’une discipline 

non précisée.  

 

Ainsi, on retrouve également trois groupes d’étudiants constituant la majeure partie de l’effectif total, dans 

des filières assez proches de celles des professionnels en exercice : les futurs professionnels de santé, 

les éducateurs spécialisés en formation et les étudiants en sciences sociales. 

 

3.1.2.2 Description selon les domaines d’activité professionnelle 

 

• Les effectifs. 

À ce stade, un examen attentif de la population apparait utile. Pour une meilleure lisibilité, tout en restant 

fidèle aux caractéristiques de notre population, nous sélectionnons les participants en fonction de leur 

domaine d’activité professionnelle ce qui nous permet d’obtenir des groupes représentatifs homogènes.  

 

Nous distinguons ainsi quatre groupes de professionnels :   

- Les travailleurs sociaux 

- Les éducateurs et les enseignants, les professionnels de l’éducation 

- Les professionnels de santé  

- Et les professions juridiques  

 

Toutefois nous souhaitons présenter, également, un descriptif exhaustif des filières professionnelles. 

 

• Données synthétiques puis analytiques des domaines d’activité professionnelle. 

Les deux schémas qui suivent représentent l’un, les données synthétiques de la composition de notre 

population de professionnels (cf. Figure 1) et l’autre, des données plus analytiques (cf. Figure 2). Ils offrent 

la possibilité d’appréhender plus finement les caractéristiques de la population. 
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Figure 5 - Représentation synthétique de notre population de professionnels en exercice 

 

 

Figure 6 - Représentation analytique de notre population 
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 Total 

professionnels 

Professions  Total 

étudiants  

 

Domaine 

social 

73 Travailleurs 

sociaux 

73 5 5 

Domaine de 

la santé 

124 IDE 

puéricultrice 

22 36 9 

IDE générale 21 0 

IDE scolaire 27 0 

Sage-femme 12 21 

Auxiliaire 

puériculture 

4 0 

Médecin 11 3 

Psychologue 25 3 

Psychomotrici

en 

2 0 

Domaine de 

l’éducation 

54 Educateur 

spécialisé 

51 6 6 

Enseignant 2 0 

Animateur 

périscolaire 

1 0 

Domaine 

juridique 

16 Juriste 13 0 0 

Policier 2 0 

Conseiller 

pénitencier  

1 0 

 

Tableau 3 : Répartition de notre population 

 

 

3.1.3 Caractéristiques des informations préoccupantes recueillies 

 

3.1.3.1 L’étude quantitative 

 

3.1.3.1.1 Description globale 

 

Dans l’échantillon total exploité, le groupe des « IP appropriées » rassemble 151 IP sur 326 soit 46% des 

IP recueillies exploitables. 
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• Répartition quantitative des IP analysées  
 

- Les résultats en fonctions des domaines professionnels 

 

Nous divisons notre population globale en groupes distincts en fonction des domaines professionnels et, 

dans ces groupes, nous établissons les pourcentages d’IP appropriées selon les critères précédemment 

définis. La figure 3 illustre les résultats. 

 

C’est dans le groupe des professionnels sociaux en exercice que nous retrouvons le pourcentage le plus 

important d’IP appropriées. Il est suivi par les professionnels de santé puis les professionnels de 

l’éducation. Les pourcentages d’IP appropriées relevés dans le groupe des professions juridiques sont 

plus faibles. Ces professions fournissent moins d’IP fidèles aux critères de qualité que nous avons définis. 

 

Pour les étudiants, il faut souligner que leur nombre est très différents selon les filières. La filière du soin 

est largement la mieux représentée en nombre d’étudiants, mais le pourcentage d’IP appropriées est 

légèrement moindre que celui des étudiants des filières sociales qui sont nettement moins nombreux, 

mais qui fournissent en pourcentage le plus d’IP appropriées. Les autres filières de formation étudiante 

sont très peu représentées et on y retrouve beaucoup moins d’IP appropriées. 

 

Les pourcentages d’IP appropriées recueillies sont illustrés dans les schémas ci-dessous qui détaillent 

les quatre groupes professionnels et les cinq groupes d’étudiants selon leurs filières. 
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On constate à l’évidence une influence de la profession sur les caractéristiques rédactionnelles des IP.  

 

Si on s’intéresse de façon plus spécifique à chaque profession, deux catégories professionnelles se 

détachent du reste de l’échantillon : les IDE puéricultrices et les travailleurs sociaux. Les aux iliaires de 

puéricultures suivent de près les IDE scolaires. On retrouve ensuite les juristes, les psychologues, les 

éducateurs spécialisés, les médecins, les IDE et enfin les sages-femmes.   

 

La figure 7 détaille les résultats de chaque catégorie de professionnels en exercice.  

Soulignons que pour garder une cohérence globale, nous avons écarté volontairement les groupes 

professionnels trop restreints, composés de moins de cinq participants, évitant ainsi l’émiettement des 

effectifs. C’est le cas des enseignants et des membres de la police, chaque profession n’étant 

représentée que par deux participants.   
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- Les résultats en fonction des niveaux de formation initiale ou continue 

 

Dans le groupe de professionnels en exercice (279 participants), 51% des participants rédigent des « IP 

appropriées » alors qu’elles ne représentent que 28% dans le groupe des étudiants (47 participants),  

 

- Les défauts constatés en fonction des critères d’analyse retenus : 

- Information limitée au nécessaire, sans surcharge. 

- Rédaction correspondant au format de l’IP.  

- Retranscription précise des dires de l’enfant. 

- Absence de déformation du message. 

- Absence de jugement ou d’accusation. 

- Absence de qualification du récit. 

- Absence d’injonction à une action de protection.  

 

Parmi les 175 IP jugées non appropriées, en raison de critères de sélection manquants, nous identifions : 

 

o Le non-respect de « l’information limitée au nécessaire, sans surcharge » constatée sur 31 IP sur 

les 175 non appropriées, allant même jusqu’à parfois modifier le contexte mais sans pour autant 

rentrer dans une interprétation des faits. En effet, on retrouve des détails attribués à l’enfant alors 

qu’ils ne sont pas présents dans les dires de l’enfant. Ainsi, le non-respect de ses dires et/ou leur 

transcription imprécise concernent 31 IP sur les 175. Ce non-respect implique huit travailleurs 

sociaux, quatre IDE scolaires, deux médecins, deux sages-femmes, deux personnes issues de 

milieux associatifs, un psychologue, une IDE puéricultrice et une IDE libérale, rejoints par douze 

étudiants qui affirment qu’il est fait usage de la force dans les propos de l’enfant. 
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o Le non-respect du format de l’IP retrouvée dans 17 IP sur les 175 non appropriées. Il concerne 9 

éducateurs, 4 psychologues, 2 membres de la police, 1 médecin et 1 IDE sont concernés.  

 

o La déformation du message relevée dans 5 IP sur les 175 non appropriées. Elles émanent d’un 

juriste, d’un policier, d’un psychologue, d’une IDE scolaire et d’un étudiant.  

 

o Le port d’un jugement ou l’expression d’une accusation émise dans 81 IP. Ainsi, 11 éducateurs 

spécialisés portent un jugement : 2 infirmières puéricultrices et également 4 IDE libérales 5 IDE 

scolaires, 1psychomotricien et 17 travailleurs sociaux, 3 médecins, 5 sages-femmes, 1 auxiliaire 

de puériculture, 4 psychologues, 6 juristes ainsi que 2 membres de la police et 20 étudiants 

dénoncent la situation et prononcent des accusations. 

 

o La qualification des dires de l’enfant retrouvée sous la plume d’une IDE et d’une IDE scolaire, 

correspondant à une interprétation des faits. 

 

o L’injonction à une action de protection clairement signifiée dans 6 IP : un éducateur spécialisé 

demande d'assurer en urgence la protection de l’enfant victime de violences, attitude partagée 

par un psychologue, deux travailleurs sociaux et deux membres de la police. 

 

Ainsi, des éléments de jugement et d’accusation et le non-respect des dires de l’enfant se retrouvent dans 

une grande majorité des IP classées inappropriées, respectivement dans 81 et 31 écrits. 

 

- L’Influence de la filière professionnelle sur la rédaction de l’IP 

 

o La majorité des éducateurs spécialisés portent des accusations (11), surchargent leurs écrits 

traduisant ainsi leur hésitations (6). Majoritairement, ils ne veulent pas rédiger d’IP (9). Parmi les 

professionnels, ce sont eux qui adoptent le plus souvent cette attitude.  

 

o Les travailleurs sociaux acceptent de rédiger le plus souvent l’IP mais ils en modifient le sens des 

dires de l’enfant. Nombreux sont ceux qui émettent des jugements et des accusations (17) mais 

aucun d’entre eux ne renonce à la rédiger ou ne la surcharge. Mais deux d’entre eux font partie 

des professionnels qui demandent une action de protection immédiate.  

 

o Les IDE, toutes spécialités confondues, sont les seules à qualifier précisément la situation du 

petit Nicolas mais aucune majorité ne se dessine. Elles surchargent les IP, portent des 

accusations (11) qui se développent dans toutes les directions sans qu’une trajectoire majoritaire 

ne se dessine. Elles modifient également le sens des propos de l’enfant (1).  

 

o La majorité des sages-femmes expriment des accusations ou des jugements (5). Quelques IP 

sont surchargées (2) et les propos de l’enfant modifiés (2).   

 

o Certains médecins portent eux aussi des accusations (3) et rédigent des IP riches en 



 59 

 

informations, mais l’un d’entre eux s’y refuse. 

 

o Les membres de la police demandent des mesures de protection immédiate (2). Leurs IP sont 

accusatrices (2) soulignant la gravité des faits. 

 

o Tout comme les effectifs de police, les juristes tendent à dénoncer et à juger (6) allant jusqu’à 

émettre un message déformé (1).  

 

Jugement et accusations ne sont donc pas propres à une profession donnée. On sent « l’inquiétude » 

des professionnels. La nécessité « d’une intervention » est évoquée en demandant des mesures de 

protection immédiate. Certains professionnels s’interrogent sur l’opportunité du choix de l’IP. D’autres 

refusent de la rédiger, la jugeant inadaptée au contexte et soulignent qu’ils préféreraient rédiger un 

signalement si l’exercice le permettait. 

 

- L’Influence du niveau de formation sur la rédaction de l’IP 

 

o Les étudiants acceptent tous de rédiger des IP mais ce sont ceux qui émettent le plus de 

jugements et d’accusations (20). Ils sont également très nombreux à ne pas retranscrire 

précisément les dires de l’enfant (12).  

 

o Le sens des écrits est très divers selon la filière d’enseignement professionnel choisie. Notons 

que les étudiants assistants sociaux rédigent le plus d’IP de bonne qualité. Les étudiants sages-

femmes ont des résultats nettement moins performants. Les étudiants éducateurs spécialisés et 

les étudiants en médecine se situent entre ces deux groupes avec des résultats comparables, 

c’est-à-dire, un tiers d’IP appropriées.  

 

o Ainsi, les étudiants ne remettent pas en cause la rédaction d’une IP mais s’inscrivent eux-aussi, 

majoritairement, dans le jugement, les accusations et les imprécisions dans l’expression des dires 

du petit Nicolas. Notons, que c’est dans la filière des assistants sociaux en formation, que nous 

retrouvons le plus de fidélité à la parole exprimée par l’enfant. 

 

• Les signifiants de cette étude quantitative : (ou) Les résultats des tests statistiques : 

 

 

Liens entre qualité des réponses et profession  

 

La qualité rédactionnelle des IP est ici détaillée selon les cinq groupes professionnels identifiés. Les 

données obtenues sont indiquées dans les tableaux ci-dessous. Remarquons que le milieu associatif est 

très peu représenté. 
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Social Santé Éducation Justice Associatif 

 

IP 

appropriées 

47 60 23 6 1 137 

IP non 

appropriées 

26 64 31 10 5 136 

Total 73 124 54 16 6 273 

Tableau 4 – Répartition des IP appropriées selon les domaines professionnels 

 

 

 

 

 

Si nous réalisons un test du Khi² d’après les données obtenues dans chaque domaine professionnel, la 

valeur p. (p-value) de notre test est 0.04. Nous obtenons donc des différences peu significatives des IP 

appropriées ou non entre les domaines professionnels.  

 

Constatant que les milieux associatif et judiciaire sont très clairsemés, nous décidons de les écarter 

volontairement pour obtenir le tableau suivant :  
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Social Santé Éducation 

 

IP 

appropriées 

47 60 23 130 

IP non 

appropriées 

26 64 31 121 

Total 73 124 54 251 

Tableau 5 – Répartition des IP appropriées selon les professionnels sociaux, de l’éducation et de la 

santé 

 

Le calcul du Khi² nous fournit également des différences peu significatives entre les domaines 

professionnels des IP appropriées ou non. La valeur p (p-value) de notre test est de 0,029. 

Si nous comparons deux à deux les différentes catégories professionnelles concernant la qualité de leur 

IP, nous obtenons : 

 

Pour les deux catégories professionnelles : personnels sociaux et personnels de santé 

 
 

Social Santé 
 

IP appropriées 47 60 107 

IP non appropriées 26 64 90 

Total Social/santé 73 124 197 

Tableau 6 – Répartition des IP appropriées selon les professionnels sociaux et de la santé 

 

Un test de Khi² déterminant la valeur p (p-value) de notre test à 0.04 ce qui est également peu significatif. 

 

 

- Pour le milieu social et éducatif 

 
 

Social Éducation 
 

IP appropriées 47 23 70 

IP non appropriées 26 31 57 

total 73 54 127 

Tableau 7 – Répartition des IP appropriées selon les professionnels sociaux et de l’éducation 

 

La valeur p (p-value) de notre test est 0.02. 

 

 

- Pour les milieux professionnels de la santé et de l’éducation 
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Santé Éducation 
 

IP appropriées 60 23 83 

IP non 

appropriées 

64 31 95 

total 124 54 178 

Tableau 8 – Répartition des IP appropriées selon les professionnels de la santé et de l’éducation 

 

La valeur p (p-value) de notre test est 0.58, donc sans différence significative 

 

- Par contre, les comparaisons des données issues des milieux professionnels de l’éducation et 

de la santé avec celles obtenues par l’analyse des résultats du groupe des professions de police 

n’ont pas d’intérêt en raison du trop faible nombre des membres de cette dernière. Elles ne sont 

d’ailleurs absolument pas significatives. 

 

Ainsi, en regroupant en un seul tableau, les résultats des Khi² obtenus par comparaison deux à deux des 

résultats des professions, nous obtenons  

 

 
2à2 X2 Social Santé  Éducation  

Justice : groupe 

trop restreint 

résultats sans 

intérêt 

 
Social   0.042  0.024 0.088 

 
Santé  0.042   0.583 0.578 

 
Éducation  0.023 0.583   0.941 

 
Justice 0.088 0.578 0.941   

Tableau 9 – Résultats des Khi2 par comparaison des professions 

 

Il est également intéressant de comparer deux à deux les résultats des professionnels de santé avec 

ceux des étudiants en santé, seul groupe suffisamment représenté.  
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  Professio

ns santé 

Total 

étudiant

s en 

santé 

Etudiants 

IDE 

puéricultur

e 

Etudiant

s sages-

femmes 

Etudiant

s 

médecin

e 

Etudiants 

psychologi

e 

Etudiant

s santé 

IP 

appropriée

s 

60 9 3 5 1 0 0 

IP 

appropriée

s 

64 27 6 16 1 3 1 

Total  124 36 9 21 2 3 1 

               
 

 

Tableau 10 – Comparaison des résultats entre professionnels de santé et étudiants en santé 

 

Nous obtenons ainsi la valeur p (p-value) à 0,05 à la limite du significatif. 

 

En résumé, nous obtenons donc des différences peu significatives entre les différents domaines 

professionnels ainsi qu’entre les professionnels de santé et les étudiants en santé. 

 

3.1.3.2 L’étude qualitative 

 

Si l’analyse quantitative permet d’évaluer globalement le savoir et les qualités rédactionnelles des 

professionnels en exercice et celles des étudiants en formation initiale, cette analyse qualitative cherche 

à expliquer les comportements, les attitudes et les motivations des participants et donc les besoins, grâce 

à une approche plus en profondeur de nature psychologique. 

 

3.1.3.2.1 Le registre du vocabulaire utilisé 

 

• Les verbatim traduisant la manière dont le professionnel a perçu l’annonce 

 

Nous relevons fréquemment dans les IP les notions d’informer, de rapporter  

« Dans le cadre d’un entretien, l’enfant m’a dit/informé/rapporté », « L’enfant m’a confié », « Nicolas m’a 

révélé/avoué ».  

Ces écrits sont toujours suivis des propos exacts utilisés par l’enfant.  

La figure 6 illustre la fréquence de ces différents verbatim sous la forme d’un nuage de mots, pondéré, 

permettant de mieux visualiser ceux qui sont les plus utilisés.  
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Figure 11 :  Nuage des mots extraits du vocabulaire utilisé dans l’écriture des IP pour exprimer 

la façon dont l’enfant s’est confié au professionnel 

 

Dans le vocabulaire employé par les rédacteurs-trices des IP pour rapporter l’expression de l’enfant, on 

constate que le terme le plus utilisé est le mot « Dit », mot ne véhiculant aucune interprétation, suivi du 

terme « Informe » également neutre, mais aussi par « Confie » exprimant davantage l’idée de confiance, 

de tiers dont on est sûr, de communication sous le sceau du secret. 

 

 

• Les verbatim exprimant la façon dont les faits sont interprétés  

On peut extraire des écrits le terme univoque de « viol » (cf. figure 7) :  

« Nicolas a été victime d’un viol », « Je vous rapporte un fait de viol » : verbatim est extrait de vingt-quatre 

IP. « Viol » est parfois associé au terme « d’agression ». Parmi ces IP utilisant uniquement le terme de « 

viol », il y a place au doute dans huit d’entre elles : « Il aurait subi un viol » « Je soupçonne le père d’avoir 

violé son fils » pour un éducateur spécialisé et quatre étudiants. 

 

Mais également les expressions :  

« Agression » « Violences sexuelles » « Agression et violences sexuelles » ou plus généralement « 

L’enfant est victime de violences sexuelles » (26 IP).  

 

 Mais aussi le terme d’inceste :  

« Il s’agit d’un inceste » (8 IP) ou l’association des deux qualificatifs « Inceste et viol » (6 IP), ou laissant 

parfois place au doute : « Je soupçonne le père d’inceste » (étudiants). 

 

Ou, de manière occasionnelle, les termes plus juridiques : 

« Il s’agit de faits de nature criminelle », « Il s’agit de fait de corruption de mineur ». 
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Figure 12 : Nuage des mots retrouvés dans les écrits des professionnels, exprimant leur 

perception des faits préoccupants qui leur ont été confiés 

 

« Agression sexuelle » est l’expression la plus souvent retrouvée pour qualifier le vécu du petit Nicolas 

(26 IP), suivi du terme « Viol » épithète également fréquemment utilisé (24 IP), termes juridiques différents 

auxquels sont attachées des sanctions prévues par la loi. 

 

 

• Les verbatim exprimant la réaction du professionnel et son attente vis-vis de la CDIP   

On peut lire « Situation nécessitant une intervention de toute urgence », « Du fait du caractère grave de 

cette déclaration, je vous demande d’agir de toute urgence ». Ces verbatim sont retrouvés dans neuf IP 

avec parfois, le souhait d’une action immédiate. 

 

On retrouve également les termes qualifiant la situation de « Grave », d’« urgente ». Notons que les 

termes « grave » et « urgent » sont utilisés indépendamment dans la plupart des IP.  

 

Retrouvons en figure 8, les mots utilisés dans les IP, présentés sous forme pondérée illustrant leur 

fréquence et traduisant les réactions, les préoccupations et les attentes des participants. 

 

 

 

Figure 13 : Nuage des mots pondérés, utilisés par les professionnels dans leurs écrits. 
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Ainsi, le terme « Urgence » sous-tendant la nécessité d’agir est largement utilisé, suivi du mot « grave » 

traduisant l’importance de la situation et ses conséquences néfastes. 

 

3.1.3.2.2 Les Spécificités retrouvées selon les filières professionnelles 

Précisons que nous écartons douze IP dont le sens du propos n’a pu être identifié précisément.  

 

• La qualification des faits : 

- Pour huit professionnels de santé : une IDE, une IDE puériculture, un médecin, deux 

psychologues et trois sages-femmes, il s’agit d’un « viol ». 

 

 

Figure 14 : Nuage de mots pondérés qualifiant les faits utilisés par professionnels médicaux et 

paramédicaux 

 

 

L’interprétation des faits par les professionnels de santé n’est pas univoque sous-entendant des 

méconnaissances. 

 

- Pour les professions juridiques, la situation est qualifiée :  

  

« C’est un inceste », pour l’un ; « Il est victime d’inceste » pour un autre ; « C’est un viol » pour quatre 

autres ; « C’est une agression » pour un dernier. « Les faits de « « Des faits graves » pour quatre autre. 

On peut lire également « Il s’agit de faits de nature criminelle » pour l’un et de « corruption de mineur » 

pour un autre, ces deux derniers faisant partie d’effectifs de police et enfin, il s’agit d’une « urgence » 

pour deux autres. Notons que dans ce groupe, aucun participant ne laisse de place au doute. 
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Figure 15 : Nuage de mots pondérés utilisés pour qualifier la situation au sein de la profession 

juridique. 

 

Si la situation vécue est qualifiée principalement de viol puis d’inceste, l’interprétation des faits par les 

professionnels des filières judiciaires ou juridiques (avocat, juge, police, gendarmerie) n’est pas non 

plus univoque. 

 

 

- Chez les professionnels de l’éducation, les choses sont diversement ressenties,  

« C’est une agression » pour cinq éducateurs ; un « viol » pour deux autres alors que l’un l’affirme et 

l’autre le suspecte ; huit éducateurs sociaux n’évoquent que l’entretien avec l’enfant sans émettre de 

jugement, sans qualifier la situation.  

 

 

Figure 16 : Nuage de mots pondérés utilisés pour qualifier la situation au sein des 

professionnels de l’éducation 

 

Les professionnels de l’éducation insistent surtout sur l’entretien mais ils qualifient aussi « d’agression » 

le vécu du petit Nicolas et dans une proportion moindre parlent de « viol ». 

 

 

• La restitution des dires de l’enfant : 

 

Majoritairement, les participants se limitent à citer les dires de l’enfant : « l’enfant m’a expliqué », « l’enfant 

m’a dit », « l’enfant m’a confié », mais certains ajoutent qu’ils sont « inquiets pour l’enfant » ou souhaitent 

donner des précisions. 
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Ainsi :  

 

- Les professionnels de santé,  

 

o Médecins et sages-femmes témoignent prudemment. On peut lire « Je porte à votre 

connaissance les propos rapportés » sous la plume de deux médecins et pour deux 

autres « L’enfant m’a confié que » Une sage-femme écrit : « Un enfant vient me parler 

de son papa qui lui a demandé »  

o Les IDE puéricultrices sont quasi unanimes. Onze d’entre elles écrivent :« Nicolas m’a 

dit » suivi de la citation des dires de l’enfant. Cinq écrivent « L’enfant m’a confié ». On 

retrouve aussi « L’enfant m’informe que », « Nicolas m’a révélé » et, pour trois participant-

e-s « Nicolas me rapporte des propos inquiétants »  

o Les IDE écrivent :« Le petit Nicolas est venu me dire » pour huit d’entre eux/elles. Deux 

IDE écrivent « Nicolas m’a raconté un fait » et deux autres relatent « hier, il m’a déclaré 

».  

 

- Les psychologues écrivent « Lors d’une consultation/séance, Nicolas m’a dit/rapporté les faits 

suivants » pour huit d’entre eux. « Il m’a fait part de l’information suivante » pour trois autres. 

 

- Les juristes témoignent :« Nicolas nous informe » pour l’un. « Nicolas nous annonce » pour 

l’autre. « Nicolas nous déclare » pour un troisième. Un autre encore précise « J’en parle à des 

collègues et j’appelle la police tout en essayant d’obtenir plus d’informations de la part de l’enfant 

».  

 

- Les professionnels d’effectifs de police n’ont pas rédigé d’IP fidèles aux dires de l’enfant mais 

certains expliquent :  

o « Je n’informe pas la CDIP mais je fais appel à la BLPF (Brigade Locale de Protection 

des Familles) pour qu’il soit reçu et entendu, les faits ayant été commis la veille » précise 

l’un d’entre eux. 

o « Je n’appelle pas la CDIP mais la BLPF en demandant une audition filmée selon l’article 

53 du code pénal » indique une autre. 

 

- Les éducateurs soulignent : « Je n’ai pas suffisamment d’informations pour rédiger une IP. Je 

contacte la famille et j’essaye d’organiser une rencontre » pour trois d’entre eux alors qu’un autre 

détaille : « Transmission à une équipe pluridisciplinaire, rapport à l’aide sociale à l’enfance en 

urgence. L’enfant sera auditionné ». 

 

Ainsi, tous se limitent aux dires de l’enfant en utilisant des expressions assez similaires mais médecins, 

IDE et psychologues expriment des nuances voire de précautions alors que les juristes sont dans 

l’analyse, les éducateurs dans la retenue et les professionnels de police dans l’utilisation de canaux 

d’information différents de ceux de la CDIP. 
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3.1.3.2.3 Les Spécificités retrouvées dans le groupe des étudiants 

• Le ressenti des étudiants varie :   

On peut lire : « Je vous transmet mon inquiétude, l’enfant m’a confié », pour un étudiant. « Nicolas m’a 

tenu des propos très préoccupants » pour deux autres et aussi pour un autre « Il m’a fait part de faits 

inquiétants ». 

 

• Et leurs certitudes sont fragiles : 

« Je soupçonne le père d’avoir violé son fils ». « C’est un inceste, une agression, un viol ». « Il serait 

victime d’agression sexuelle ».  

 

Il s’agit de « faits graves ». « L’enfant m’a rapporté un fait grave ».  

 

 

Figure 17 : Nuage de mots pondérés utilisés par les étudiants pour qualifier la situation de 

l’enfant 

 

Les IP des professionnels en formation sont teintées d’inquiétudes. La plupart dénonce le viol et dans 

une proportion moindre l’agression. 

 

 

3.1.3.2.4 Les attitudes et expressions des participants : 

Cette analyse permet de mieux comprendre comment les participants ont vécu cet exercice.  

 

o Assez généralement, les participants ont majoritairement adopté une position d’aidant tout en 

cherchant à dénoncer les faits et leur auteur, utilisant fréquemment les termes forts de viols, 

d’agression, de violences, position largement partagée dans tous les groupes.  

 

o Les étudiants emploient plus communément des verbatim traduisant la violence ou l’agression 

que les professionnels en exercice, mais que leur IP sont majoritairement teintées d’incertitude. 

 

o L’attitude des professionnels en exercice varie : 

- Les verbatim des professions juridiques témoignent, communément, d’une situation de violence 



 70 

 

et d’agression. Ces professions sont volontiers dans l’accusation, exprimant peu d’incertitudes à 

l’inverse des étudiants. Elles vont droit au but. Elles expriment davantage l’urgence de la prise 

en charge de l’enfant. Leurs IP ne sont pas nuancées. La neutralisation de l’agresseur semble 

être une de leurs préoccupations essentielles. 

 

- L’attitude des professionnels de santé est différente, plus en nuance, avec des verbatim 

exprimant moins nettement des « faits préoccupants ». 

 

- Si les professionnels sociaux élaborent des IP souvent appropriées, bien rédigées, l’inventaire 

des verbatim utilisés ne permet pas d’en dégager des caractéristiques, mise à part la retenue. 

 

- Par contre, les professionnels de l’éducation, expriment peu de doute. Avec les professions 

juridiques, c’est ce groupe de professionnel qui dénonce le plus les faits qu’il qualifie 

« d’agression ». 

 

 

 

 4 DISCUSSION 

 

4.1 LES ELEMENTS LES PLUS MARQUANTS DES RESULTATS 

 

4.1.1 Les données de l’étude quantitative font apparaître que seulement la moitié des IP rédigées sont 

appropriées à la situation décrite. 

 

Le respect des règles de rédaction d’une IP est assez semblable selon les professions étudiées. 

Nous avons vu qu’il existe des différences peu significatives entre les différents domaines professionnels. 

La valeur p (p-value) obtenue est de 0.040. 

 

Nous observons bien sûr des nuances. Parmi les professionnels en exercice, les professionnels sociaux 

sont ceux qui, proportionnellement à leur nombre, écrivent le plus d’IP considérées comme appropriées, 

suivis par les professionnels du domaine de la santé et de l’éducation et que ce sont les professionnels 

du milieu juridique qui s’en éloignent le plus. 

 

En ce qui concerne les étudiants, nous ne pouvons pas tirer de conclusion car seul le groupe des 

étudiants en santé est représentatif. Dans ce groupe, les différences entre les IP appropriées ou non sont 

peu significatives avec celle des professionnels de santé en exercice avec une valeur p (p-value) de 

0,029. 

   

Nous constatons toutefois que les professionnels en exercice rédigent généralement des IP plus 

pertinentes que les étudiants des mêmes disciplines. 
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4.1.2 L’étude qualitative permet d’affiner ces remarques. Dans la rédaction des IP, on relève des 

imperfections très spécifiques à chaque groupe de professionnels.  

 

Les membres des professions juridiques se centrent sur l’agression qu’ils décrivent avec précision sans 

nuancer leurs propos. Ils affirment que l’IP n’est pas la solution et proposent des alternatives.  

 

Ce point de vue est partagé par les professionnels sociaux qui demandent souvent une action de 

protection immédiate. Ils décident aussi assez fréquemment de ne pas rédiger d’IP. Ils la jugent 

inappropriée à la situation, comme les professionnels du monde juridique et du maintien de l’ordre.  

 

Les écrits des professionnels de santé sont fidèles aux dires de l’enfant. Ils ne sont pas accusateurs. 

 

À l’opposé, nombreux sont les étudiants, toutes catégories confondues, qui doutent de ce qu’ils écrivent 

émettant des jugements et des accusations fréquemment teintés d’incertitude.  

 

 

4.2. VALIDITE DU TRAVAIL 

 

4.2.1 - Faiblesses de l’étude 

 

L’enquête minute est réalisée en ouverture d’un colloque consacré aux violences sexuelles sur mineur-

e-s. Elle est proposée après présentation du programme scientifique, de l’exposé des questions 

soulevées et la présentation des intervenants. Elle s’adresse à tous les participants sans distinction de 

profession, qu’ils soient professionnels en exercice ou étudiants. 

. 

L’enquête ne fait appel à aucun échantillonnage, prenant la population telle qu’elle se présente, laissant 

aux participants le choix d’y participer ou non, créant un biais de recrutement assumé. 

 

Ce colloque rassemble 451 personnes. Or, nous ne recueillons que 333 IP. Rappelons que notre analyse 

ne porte que sur 326 IP car 7 d’entre elles, jugées inanalysables, sont rejetées d’emblée.  

Cent dix-huit personnes n’acceptent donc pas de participer à cette enquête-minute. Nous reviendrons sur 

ce point au cours de la discussion. 

 

Les effectifs de différentes catégories professionnelles sont très variables. Ce sont soit des professionnels 

en exercice soit des étudiants en formation. Nous avons exclu les membres des professions trop 

faiblement représentées pour non représentativité, leur émiettement rendant délicat toute interprétation 

des chiffres. 
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4.2.2 : Forces de l’étude 

 

L’enquête est anonyme, sans critère d’âge ou de sexe. Elle demande que soit précisée l’orientation 

professionnelle présente ou future de la personne rédigeant l’IP.  

L’étude est centrée sur les réactions des professionnels et des étudiants confrontés à la situation 

proposée.  

 

Cette enquête minute se veut inopinée, dès l’ouverture des travaux, saisissant les participants « à froid », 

avant tout exposé et réflexions sur ces situations souvent délicates et prégnantes. Elle veut surprendre 

le participant, le mettre en situation, sans que rien ne le prépare à recevoir la confidence d’un enfant qui 

le choisit en toute confiance, pour le forcer à analyser toutes les facettes d’une situation vécue et à réagir 

en un temps limité, malgré les sentiments et les questions qu’elle suscite. 

 

Elle interpelle un professionnel qu’il soit en exercice ou en formation, intéressé par le thème des violences 

sexuelles sur mineur-e-s, en le confrontant à la narration d’une situation, reflet de la réalité du terrain.  

 

Elle veut saisir l’instantané de ses réactions teintées d’émotion en accordant peu de temps à sa réflexion.  

 

Tout en constituant une accroche aux questions soulevées par le thème du colloque et pour préparer le 

participant à s’approprier le fruit des expériences qu’il véhicule, l’enquête est une occasion unique pour 

tenter de saisir les connaissances que tout professionnel au contact d’un mineur en danger réel ou 

supposé, peut avoir de l’IP.  

 

Malgré les abstentions constatées, l’étude est valorisée par la forte participation qu’elle a suscitée et 

grâce à la grande majorité des IP exploitables. Son intérêt est encore majoré par la présence de 

professionnels en exercice habituellement au contact des mineur-e-s et d’un nombre important 

d’étudiants de disciplines différentes appelés à assurer leur protection dans le futur. 

 

4.2.3 Le choix des critères retenus pour classer les IP. 

 

Le choix des critères retenus pour classer les IP en deux catégories, celles qui sont appropriées à la 

situation vécue et celles qui ne le sont pas, peut prêter à discussion. Il appelle des précisions. En effet, 

sept critères sont retenus pour permettre leur classement : 

 

1. L’information doit être limitée au nécessaire, sans interprétation personnelle. 

2. La retranscription des dires de l’enfant doit être précise. 

3. La rédaction doit répondre au concept de l’IP, bien distinct de celui d’un certificat ou d’un 

signalement. 

4. Il ne doit pas y avoir de jugement ou d’accusation, de qualification des faits, la qualification 

juridique permettant de passer des faits au droit. 

5. Il ne doit pas relater d’affects ou d’appréciation personnelle du récit de l’enfant par l’auteur de 
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l’IP. 

6. Le message ne doit pas être déformé, ménageant, assurant, épargnant ou dédouanant l’auteur 

de l’IP 

7. Il ne doit pas exprimer d’injonction à une action de protection. 

 

Un critère de sélection se doit d’être clair, pertinent, sélectif, fiable et non délétère. Une relecture attentive 

des critères retenus pour l’étude quantitative permet de vérifier que leurs périmètres respectifs sont 

précis. Ils ne laissent place à aucune ambiguïté, appelant une réponse binaire. Il ne peut y avoir que deux 

interprétations. Il ne peut y avoir de situations où l’on ne peut décider du classement. 

 

4.3. DISCUSSION DES RESULTATS :  

 

À ce stade, la discussion des résultats appelle un certain nombre de remarques concernant l’étude 

quantitative et l’étude qualitative mais au préalable, pour en faciliter l’analyse, il nous apparait nécessaire 

de réfléchir sur les acquis universitaires des étudiants et les cursus des professionnels participant au 

colloque 

 

4.3.1 : Analyse des référentiels métier et des programmes de formation. 

 

 Globalement, 

 

Si on analyse les référentiels métiers des professionnels présents au colloque et les programmes de 

formation qui en découlent, on constate qu’il n’est fait nulle part référence au concept de « l’Information 

préoccupante » de manière précise. Nous les avons parcourus. Le concept de l’IP, et encore moins 

l’approche des critères souhaités pour sa rédaction, ne figurent dans aucun document afférent à la 

formation et aux compétences professionnelles des travailleurs sociaux, des médecins, sages-femmes, 

infirmier-e-s, psychologues, éducateurs, enseignants ou policiers. 

 

 Dans le domaine des professions de santé : 

 

• Si le référentiel formation des futurs médecins fait état de formations théoriques au suivi de 

l’enfant et de l’adolescent et à sa prise en charge globale, il ne détaille pas le cadre de référence 

de sa protection17. 

 

• Quant au référentiel des sages-femmes, il ne détaille aucun élément sur la protection de 

l’enfance18.  

 

• Nous n’avons pas retrouvé non plus de référence à la protection de l’enfance dans le référentiel 

formation des IDE générales et les notions d’IP sont totalement absentes19. 

 

• Cependant, un référentiel formation fait exception : celui des infirmières puéricultrices qui détaille 
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l’obligation de « signaler une situation préoccupante aux autorités sanitaires, judiciaires et 

administratives compétentes ». Il n’aborde toutefois pas précisément la notion de « l’information 

préoccupante » mais précise que la praticienne en exercice doit savoir « identifier et analyser les 

situations d’urgence et définir des actions » dans le cadre d’une approche de santé publique et 

de protection de l’enfance. Ces dernières sont les seules professionnelles de santé sensibilisées 

au concept de « situation préoccupante » au sein de leur référentiel d’exercice20.  

 

 

 Dans le domaine social : 

 

• Les référentiels formation détaillent la notion de « champ de compétence à acquérir ». Ils 

précisent que le professionnel doit être en mesure de « réaliser une intervention sociale » et 

d’évaluer « le processus d’intervention ».  

Ils soulignent que ces champs de compétence sont associés à des savoirs que le professionnel 

doit posséder :« connaissances sur les familles, les couples, les personnes, les groupes et les 

collectivités en difficulté ou vulnérables », complétés par des savoirs relatifs au processus 

d’intervention qu’il doit « maîtriser » : processus, méthodes et habiletés d’évaluation et 

d’intervention sociale auprès des individus (…) à des fins de développement, protection, 

prévention (…) » mais n’évoquent pas les apports positifs de l’IP21,22. 

 

• Le professionnel apparait donc préparé à la prise en charge de situations sociales difficiles mais 

« non sensibilisé et formé » à la mise en œuvre de l’IP. 

 

 Dans le domaine juridique de la protection des mineurs 

 

• Ces professionnels font partie des forces de l’ordre ou sont infirmiers, psychologues ou 

éducateurs à la Protection Judiciaire de la Jeunesse. Ils sont amenés à intervenir auprès de 

mineurs dans le cadre d’une protection judiciaire ou d’une protection de l’enfance auprès de 

jeunes mis en danger par leur situation familiale.  

• Ils exercent au sein d’une équipe pluridisciplinaire en milieu ouvert, dans un cadre juridique 

particulier. Ils sont formés à la prise en charge des situations difficiles.  

Ils apportent aux magistrats une aide permanente pour les mineurs en danger, bien en aval de l’IP. 

 

 

4.3.2 : Apport de l’exercice professionnel 

 

 Dans le domaine des professions de santé : 

 

• La thèse de Doctorat en Droit de H.ROMANO23  apporte un éclairage intéressant :c’est dans la 

pratique de leur exercice, confrontés aux situations de maltraitance sur mineurs et sur personnes 

âgées vulnérables, que les professionnels de santé acquièrent ces notions de mise en protection 

et d’alerte.  
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• Elle constate que « les formations, acquises en cours d’exercice, au sein de la formation continue, 

semblent insuffisantes pour tous les praticiens sauf pour ceux exerçant depuis plus de 20 ans, et 

que ces formations semblent s’essouffler depuis une dizaine d’années ».  

• Elle rapporte que « les professionnels exerçant depuis moins de 5 ans sont davantage formés 

aux questions de maltraitance de l’enfant et aux modalités de rédaction d’une IP que les 

professionnels exerçant depuis plus de 10 ans, tout en relevant peu de différence entre 5 et 10 

ans ».  

• Elle souligne que si l’expérience professionnelle est un atout, car « pour plus de 75% des 

professionnels de santé interrogés, le cadre juridique de l’IP est absent dans la formation 

initiale ».  

 

 

 Dans le domaine social : 

 

• D’après les résultats d’une évaluation des guides sur la protection de l’enfance par les 

professionnels sociaux, réalisée en 2014 et diffusée aux services sociaux départementaux, aux 

organismes de PMI et aux associations24, il apparait que 28% des répondants reconnaissent le 

besoin d’une formation complémentaire à leur pratique de terrain. 

Selon ce rapport, un quart des répondants considère que « le guide a fourni des apports 

complémentaires à leur formation, notamment sur le cadre d’interventions et procédures relatives 

aux informations préoccupantes ». Lors de l’évaluation du contenu du guide, l’une des 

informations considérées comme la plus utile a été la « qualification et circulation d’une IP ». Ceci 

démontre bien le besoin d’une formation précise au dispositif de l’IP.  

 

Dans l’ouvrage de Madame Danièle MARTINS25, une enquête auprès de travailleurs sociaux en 

exercice démontre que l’exercice en groupe ainsi que la formation continue sont essentiels. Elle 

souligne la nécessité de « l’aide à la gestion des affects et la place de l’analyse avant l’action, la 

nécessité d’apprendre à argumenter son point de vue, à être rigoureux ». Elle insiste aussi sur 

l’importance de « l’introduction du doute à la place de certitudes » où l’IP prend toute sa place 

alors que les professionnels du domaine social ne l’utilisent pas, préférant des mesures de 

protection immédiate.  

 

 Dans le domaine de la protection du mineur par les forces de police et le monde juridique : 

• Citons l’action des forces de l’ordre et plus particulièrement celle de la Brigade Locale de 

Protection de la Famille (BLPF). Elle agit contre toutes les formes de violences envers les mineurs 

qui ont lieu au sein ou en dehors du cadre familial. Elle est assez emblématique des missions 

des corps juridiques et de police. 

• La BLPF assure des actions de prévention et de répression. Elle s’occupe des affaires de mœurs, 

de détournement de mineurs, de violence, de viol et de prostitution. Elle enquête sur les 

agressions dont les enfants sont victimes : maltraitances physiques et psychologiques, 

agressions sexuelles, incestes…  

• Les forces de police doivent protéger et rassurer les mineurs avant, pendant et après leur 

intervention et rendre compte de la situation à l’autorité judiciaire qui donne les directives. Elles 

suivent des procédures rigoureuses éloignées de l’IP. 
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4.3.3 : Analyses des résultats de l’étude quantitative et qualitative :  

 

4.3.3.1 : Réflexions sur les apports de l’étude quantitative :  

L’étude quantitative fait apparaître, qu’à peine la moitié des IP rédigées, sont appropriées à la situation 

décrite. Le respect des règles de rédaction est pratiquement similaire selon les professions étudiées. Les 

différences entre IP appropriées ou non sont peu significatives entre les différents domaines 

professionnels. Rappelons que la valeur p (p-value) obtenue n’est que de 0.040. 

Ce résultat trouve son explication dans la lecture des référentiels de formation que nous avons détaillé 

précédemment. S’il y a bien globalement une sensibilisation aux violences sur mineurs en formation 

initiale, il y a peu d’enseignements théoriques et pratiques dédiés à leur prise en charge, hormis dans 

certaines filières professionnelles comme celles des infirmières puéricultrices et des assistants sociaux.  

Nulle part il est fait état du concept de « l’Information préoccupante » et de ses caractéristiques pratiques. 

Ce constat est aussi vrai en formation initiale qu’en formation professionnelle continue quelle qu’elle soit. 

Ce défaut d’information et de formation traverse tous les domaines professionnels, ce qui explique le peu 

de différences significatives retrouvées dans la rédaction de l’IP entre les principaux domaines 

professionnels médicaux et sociaux. 

Nous observons bien sûr des nuances. Parmi les professionnels en exercice, les professionnels sociaux 

sont ceux qui, proportionnellement à leur nombre, rédigent le plus d’IP que nous considérons comme 

appropriées, suivis par les professionnels du milieu de la santé et de l’éducation et qu’enfin ce sont les 

professionnels du milieu juridique qui s’en éloignent le plus. 

Les apports de l’exercice professionnel, précédemment détaillés permettent d’envisager une possible 

réponse. Si les professionnels de santé se retrouvent souvent seuls, mal préparés, confrontés à des 

situations délicates et bouleversantes d’agression sur mineurs, les circonstances et l’engagement des 

travailleurs sociaux sont tout autres, car ceux-ci travaillent en équipe, souvent pluridisciplinaire. 

C’est également le constat d’Hélène ROMANO23 dans le cadre de sa thèse de Droit. Elle a pu établir, 

grâce à un questionnaire adressé aux médecins, sages-femmes, IDE, kinésithérapeutes et psychologues, 

en activité libérale ou secteur public, que 45 % d’entre eux affirmaient ne pas avoir été formé à la 

maltraitance de l’enfant et que 72,9% disaient ne pas connaître les modalités de rédaction d’une IP ou 

d’un signalement, dans une enquête largement représentative de 1157 réponses.  

 

Une thèse de médecine, réalisée en 2019, va dans le même sens26. Elle s’intéresse au regard que portent 

les médecins généralistes exerçant en Meurthe-et-Moselle et dans les Vosges, sur les notions 

d’information préoccupante et de signalement et rapporte que « ceux-ci affirment que leurs formations 

universitaires sur le sujet sont insuffisantes, quand elles existent… ».  

 

Quant aux infirmières puéricultrices dont nous avons vu l’efficience, leur référentiel métier promeut la 

mise en œuvre d’activités à visée éducative et d’accompagnement à la parentalité ainsi que la mise en 

œuvre d’activités de promotion de la santé dans une approche de santé publique et de protection de 

l’enfance, ce qui sans doute, fonde leurs compétences27.  

 

Envisageons enfin la qualité rédactionnelle de l’IP des étudiants présents au colloque. Nous ne pouvons 

tirer aucune conclusion concernant ce domaine des professionnels en formation. En effet, seul le groupe 

des étudiants en santé est représentatif. Si l’on compare la qualité rédactionnelle des IP proposées par 

les étudiants en santé avec celle les professionnels de santé en exercice, la valeur p est peu significative 

à 0,029 (p-value). Les étudiants en santé ne sont pas suffisamment formés comme leurs ainés, même si 

ces derniers rédigent généralement des IP plus pertinentes. La différence s’inscrit sans doute dans 

l’expérience acquise au cours de leur exercice professionnel qui les confronte aux difficultés 



 77 

 

rédactionnelles des certificats et à l’établissement d’éventuels signalements, expérience toujours difficile. 

 

Précisons que les IP ont une qualité rédactionnelle très variable selon les filières respectives. Soulignons 

celle des IP des étudiants de la filière sociale même s’ils sont peu nombreux. Leurs IP sont plus fidèles, 

plus précises, reflétant une attitude de neutralité, alors que la plupart des IP émanant d’étudiants d’autres 

catégories professionnelles expriment des jugements et des accusations. Mais leur petit nombre rend 

toute déduction très aléatoire non significative. 

 

 

4.3.3.2 : Réflexions sur les apports de l’étude qualitative. 

L’analyse des écrits est riche d’enseignements. Elle permet de réfléchir à la perception et à la 

compréhension de la situation vécue par le petit Nicolas. Elle éclaire les intentions des professionnels 

interpelés. Elle illustre les modes de réflexion et les savoirs propres de chaque profession. Elle souligne 

l’influence des niveaux de formation des professionnels.  

 

Précisons que l’étude qualitative s’étend à l’ensemble des IP recueillies. Elle n’en exclut aucune. Il ne 

s’agit pas de distinguer, comme précédemment dans l’étude quantitative, deux catégories d’IP, celles qui 

seraient appropriées aux attentes et les autres non appropriées. 

 

• La manière dont les dires de l’enfant sont perçus : 

 

Bon nombre d’IP rapportent clairement un jugement. L’écrit n’est plus neutre. Le rédacteur qualifie les 

dires et la situation vécue par le petit Nicolas dont il n’a pourtant pas été témoin. Les termes sont lourds 

de conséquences, allant du mot « agression » au mot « viol ». Nous sommes ici dans un langage 

juridique utilisant des termes auxquels sont attachées des sanctions différentes prévues par la loi. 

L’usage de ce vocabulaire trouve ses racines dans les parcours professionnels des participants, dans le 

cadre institutionnel qui leur est propre. La mise en sécurité de l’enfant et l’isolement de l’auteur pour éviter 

toute récidive sont des missions essentielles pour les professions sociales, juridiques et de police. 

 

• La qualification des faits selon l’activité professionnelle du dépositaire de la parole de l’enfant : 

 

Cette perception des faits n’est pas univoque chez les professionnels de santé. Le choix des termes 

qualifiant la situation est divers, hésitant, montrant bien la méconnaissance des définitions juridiques et 

le manque de formation.  

 

On constate toutefois que les professionnels du domaine juridique et des filières judiciaires sont tout aussi 

imprécis pour qualifier l’acte et discerner les faits alors qu’ils n’ignorent pas les lois.  

 

Cela traduit bien les difficultés à appréhender à chaud une telle situation, même pour des professionnels 

aguerris plus habitués à rencontrer de telles situations. 
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Rappelons les propos de Madame Danièle MARTINS25, à l’adresse des travailleurs sociaux en exercice, 

soulignant la nécessité de « l’aide à la gestion des affects et la place de l’analyse avant l’action, la 

nécessité d’apprendre à argumenter son point de vue, à être rigoureux », et qui insiste sur l’importance 

de « l’introduction du doute à la place de certitudes ».  

 

• Les réactions que suscitent les dires de l’enfant : 

 

Le qualificatif « d’urgence » est largement utilisé, suivi par le terme « grave ». Ils sous-tendent la 

nécessité d’agir. Ils traduisent l’importance de la situation et ses conséquences destructrices. Ces 

réactions sont assez unanimes.  

 

Cette notion « d’urgence à agir » s’inscrit dans les missions de toutes et tous. Les référentiels métiers 

s’en font l’écho : 

 

- « Identifier et analyser les situations d’urgence et définir des actions dans une approche de santé 
publique et de protection de l’enfance » pour les puéricultrices27.  

 

- « Effectuer les démarches nécessaires » en conseillant les praticiens de santé libéraux en difficulté, 

qui se déclarent « plus exposés » soulignant « la peur de se tromper, la crainte d’aggraver la 

situation, la peur de représailles personnelles ou professionnelles » comme le souligne H. 

ROMANO23  

 

- Pour les assistants sociaux « Ils mènent des interventions sociales, individuelles ou collectives, en 

vue d’améliorer par une approche globale et d’accompagnement social les conditions de vie des 

personnes et des familles » intervenant dans différents champs dont la protection de l’enfance et la 

protection judiciaire de la jeunesse21 

 

- « Miser en place d’une protection judiciaire » pour les forces de l’ordre, psychologues et éducateurs 

à la Protection Judiciaire de la Jeunesse29.  

 

• La restitution de la parole de l’enfant :  

 

On constate chez les participants une volonté commune de rester fidèle aux dires de l’enfant. Mais si 

cette préoccupation d’une « restitutio in integrum » semble acquise, on perçoit qu’elle est sous tendue 

par une certaine prudence née de l’incertitude et du manque de formation. 

Tous se limitent aux dires de l’enfant en utilisant des expressions assez similaires.  

- Mais les médecins, IDE et psychologues nuancent leur propos. 

- Les juristes souhaitent inscrire davantage leur action dans l’analyse des faits plutôt que dans les 

propos tenus.  

- Les éducateurs sont dans la retenue suivant en cela les conseils de D. Martins24, précédemment 

citée.  

Les forces de police agissent dans le cadre strict défini par le défenseur des droits et se doivent d’entendre 
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le mineur agressé dans des conditions matérielles optimum d’audition et de recueil de sa parole en salles 

d’audition dédiées30.  

 

4.3.3.3 : Regard sur les participants au colloque n’ayant pas souhaité rédiger d’IP. 

 

Arrêtons-nous sur un groupe de participants qui échappe à notre étude en n’ayant pas pris part à 

l’enquête-minute. On peut s’interroger sur les raisons de cette abstention. 

 

Les organisateurs ont dénombré 451participants mais nous n’avons recueilli que 333 IP. 7 IP sont 

inexploitables, illisibles. 175 ont été écartées ne correspondant pas aux critères attendus. 118 participants 

se sont abstenus. Ils n’ont pas accepté de se prêter à ce test ou n’ont pas voulu remettre leurs écrits.  

 

Ces personnes se sont pourtant inscrites par intérêt pour le thème du colloque dans un esprit 

d’amélioration de leur exercice professionnel ou de leur formation. On peut s’interroger sur ce refus de 

participer à cet exercice et avancer l’hypothèse que ces personnes se sont trouvées en difficulté dans la 

rédaction de l’information préoccupante qui leur était demandée et elles ont préféré s’abstenir.  

 

Est-ce par mauvaise volonté ? Par désintérêt ? On peut légitimement écarter de telles explications, 

devant l’intérêt que le thème du colloque suscite chez les participants. Rappelons que 150 personnes 

n’ont pu bénéficier d’une inscription faute de place dans l’amphithéâtre.  

Ces personnes se sentaient-elles inexpérimentées ou refusaient-elles d’élaborer un document qui ne leur 

apparaissait pas adapté. Elles représentent en tout cas un groupe important. À ce stade de la réflexion, 

nous ne pouvons répondre à cette question mais la répartition des abstentions selon les domaines 

professionnels peut suggérer des réponses. 

 

 

En comparant, profession par profession, la liste de tous les participants au colloque avec celle des 

participants qui ont accepté de rédiger l’IP et qui sont comptabilisés dans notre étude, nous constatons 

que : 

  

- 37% des professionnels sociaux en exercice se sont abstenus. Leur taux de participation n’est 

que 63% mais en revanche, 83% des étudiants de ces mêmes filières ont adhéré à l’enquête 

minute. 

- 24% des professionnels de santé n’ont pas rédigé l’IP mais les étudiants en santé n’ont adhéré 

que pour 66% d’entre eux. 

- Bien que moins nombreux, nous constatons que les professionnels de l’éducation ont très 

largement participé à l’exercice proposé avec un taux de participation de 95% et que tous les 

étudiants de cette filière ont établi une IP.  

- Ces pourcentages contrastent avec ceux des professions juridiques, également moins 

représentées dans notre population globale. Leur taux de participation est le plus bas avec une 

abstention à 65%. Dans ces filières, il n’y a pas de différence significative dans les réponses des 

étudiants ou des professionnels en exercice. 
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À la lumière des analyses précédentes, on peut émettre l’hypothèse que parmi eux, certains 

professionnels ne reconnaissent pas l’IP comme légitime, souhaitant réaliser un signalement dans la 

situation du petit Nicolas. Cette possibilité est toutefois peu probable car leur participation à l’exercice 

n’écarte pas l’opportunité d’exprimer cette alternative. 

 

 

4.3.3.4 Importance de la méconnaissance de l’IP 

Au terme de cette analyse quantitative et qualitative, on observe qu’un grand nombre de participants se 

trouve en difficulté. On mesure l’importance du problème. 

 

326 IP sont rédigées. 151 IP sont estimées appropriées aux attentes et mais traduisant des perceptions 

différentes des mêmes faits et comportant souvent des hésitations dans l’écrit comme l’illustre bon 

nombre de rédactionnels recueillis, surchargés et biffés.  

175 IP sont écartées, ne correspondant pas aux critères attendus, illustrant l’inexpérience. Si l’on y ajoute 

les 120 personnes qui ne remettent pas leur IP, ce sont donc 295 professionnels en activité ou en 

formation qui se sentent en difficulté.  

Or, en dehors des contextes d’urgence, l’Information Préoccupante est devenue un outil essentiel. C’est 

ce qu’ont affirmé, en réponse à leurs questionnements et leurs ressentis, les professionnels de santé 

interrogés dans le cadre de la thèse du Dr Maddy ANDREANI15, consacrée au dépistage des violences 

sexuelles sur mineurs. Elle conclue son travail soulignant que « L’information préoccupante, peu connue 

de l’ensemble des professionnels, est apparue comme salutaire et rassurante : elle permet de remettre 

entre les mains d’experts les situations de doute et soulage ainsi le lanceur d’alerte sur le risque d’erreur 

comme sur l’assurance d’une prise en charge par un tiers ».  

 

Plusieurs lois insistent sur la nécessité de former les professionnels en contact avec les enfants et tout 

particulièrement la loi du 5 mars 2007 n° 2007-29331 et la loi n°2016-297 du 14 mars 201632 qui imposent 

aux professionnels une formation en protection de l'enfance. Cette loi de 2007 stipule que « les médecins, 

l’ensemble des personnels médicaux et paramédicaux, les travailleurs sociaux, les magistrats, les 

personnels enseignants, les personnels d’animation sportive, culturelle et de loisirs et les personnels de 

la police nationale, des polices municipales et de la gendarmerie nationale reçoivent une formation initiale 

et continue, en partie commune aux différentes professions et institutions, dans le domaine de la 

protection de l’enfance en danger » 

 

Or, il n’existe aujourd’hui aucun référentiel commun, aucun programme minimum sur ces sujets, que ce 

soit en formation initiale ou continue pour combler ce défaut de compétence dans les domaines du 

« savoir, savoir-faire et savoir-être ».  

 

Nous avons donc sollicité la Cellule Départementale de Recueil de l’Information Préoccupante de Moselle 

(CRIP ou CDIP) afin de définir les éléments clés de l’IP, que nous détaillons maintenant. 

 

4.3.4 : Qualités d’une information préoccupante attendues par la CRIP.  

 

Cet échange avec les représentants de la CRIP de Moselle nous permet d’identifier les éléments utiles à 

la réalisation d’une IP. 
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Une IP efficace répond à un certain nombre de conditions : 

 

4.3.4.1 Des éléments essentiels : 

 

• L’IP doit nécessairement détailler l’état civil et l’adresse de l’enfant, les noms et prénoms des 

parents et leurs numéros de téléphone. Il est utile de préciser si l’enfant est déjà suivi ou connu 

de l’organisme de PMI ou des assistants sociaux du secteur. Plus l’IP est riche en 

renseignements précis plus l’évaluation en sera facilitée. 

 

• Elle doit comprendre « tous les éléments, y compris médicaux, susceptibles de laisser 

craindre qu'un mineur se trouve en situation de danger et puisse avoir besoin d'aide, qu'il s'agisse 

de faits observés, de propos entendus ou d'inquiétude sur des comportements de mineurs »33  

• Nous reviendrons sur un point particulier de cette recommandation dans les commentaires d’un 

prochain paragraphe. 

• Elle doit relater des évènements factuels, constatés ou vérifiés, ayant alerté le rédacteur. Il n’est 

pas toujours aisé de les repérer et dans ce cas, il y a lieu de nommer la source des dires ou celle 

des éléments d’analyse qui nourrissent un ressenti.  

 

• Les dires du mineur agressé doivent faire l’objet d’une attention toute particulière. Ils doivent être 

retranscrits, le plus fidèlement possible, en utilisant « son » vocabulaire et en le citant. Les propos 

de témoins, issus de l’entourage du mineur, de professionnels à son contact ou le prenant en 

charge, sont également souhaitables. 

 

• Le professionnel doit préciser son identité ainsi que ses coordonnées et être joignable. 

 

• Une seule IP doit être rédigée dans le cas où plusieurs enfants sont concernés au sein d’une 

même fratrie. 

 

4.3.4.2 Des éléments complémentaires : 

 

La CDIP insiste également sur certains points :  

• Il est recommandé de prévenir la famille ou la personne légalement responsable de l’enfant qui 

fait l’objet d’une IP, à moins qu’elle mette en cause un membre de la cellule familiale. Dans la 

situation où des abus sexuels sont suspectés en son sein, de la part d’un des parents, il convient 

de ne pas les informer, afin de ne pas mettre en danger l’enfant, en leur communiquant ses 

révélations et pour ne pas entraver la conduite de l’enquête sociale et de police.  

 

• L’anonymat est normalement réservé aux citoyens et ne doit pas être une option pour les 

professionnels. En effet, cette situation d’anonymat peut être vécue comme une trahison par la 

famille et est difficile à justifier par la CDIP. Il est fortement conseillé d’agir dans la clarté pour 
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préserver le lien de confiance établi et d’expliquer qu’il s’agit de protéger le mineur, que cela fait 

partie des missions et des fonctions des professionnels alertés et qu’une IP est toujours 

consultable par celui, celle ou ceux qui en font l’objet. Enfin, l’accès complet à la connaissance 

d’une IP est possible sauf en cas d’intérêt contraire à l’enfant.  

 

• Il est inutile de relater l’historique de la vie de l’enfant. En effet, bon nombre d’IP sont parfois trop 

longues, relatant des faits vécus plusieurs mois ou plusieurs années auparavant. Ceux-ci font 

l’objet d’une évaluation par les experts sans que cela soit nécessairement mentionné dans l’IP. 

 

4.3.4.3 Autres points importants :  

 

La CDIP précise également que : 

 

• Le but de l’IP est de répondre à la question : Qu’est ce qui a déclenché l’inquiétude à l’instant 

précis où le professionnel décide de rédiger l’IP ?  

 

• Elle souligne que l’expression des émotions et des intuitions sont les bienvenues et que toutes 

précisions sont utiles.  

 

• L’objectif essentiel et permanent est de protéger le mineur agressé et non pas de faire condamner 

un possible agresseur. 

 

4.3.4.4 Un plus large champ d’action :  

Soulignons enfin que les objectifs de l’IP dépassent largement le cadre de notre étude. 

• Son périmètre ne limite pas aux agressions sexuelles sur mineurs. La HAS34 souligne que « 

l'information préoccupante est une information transmise à la cellule départementale mentionnée 

au deuxième alinéa de l'article L. 226-3, pour alerter le président du conseil départemental sur la 

situation d'un mineur, bénéficiant ou non d'un accompagnement, pouvant laisser craindre que sa 

santé, sa sécurité ou sa moralité sont en danger ou en risque de l'être ou que les conditions de 

son éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel et social sont gravement 

compromises ou en risque de l'être ».  

• Sa finalité est d'évaluer avec justesse la situation d'un mineur et de déterminer des actions de 

protection et d'aide pour lui et sa famille. Elle doit s’inscrire dans un cadre précis détaillant les 

faits, l’origine, les nécessités de protection, les ressources et les appuis éventuels… 

4.3.5 Divergences et commentaires : 

• Toutes ces précisions répondent bien à nos attentes. Elles confortent nos exigences et ratifient 

l’essentiel du choix de nos critères de sélection. Mais deux items interpellent : le critère n°5 

souhaitant s’assurer de « l’absence d’affects ou d’appréciation personnelle du récit de l’enfant 

par l’auteur de l’IP » et le critère n°7 vérifiant « l’absence d’injonction à une action de protection ». 

Ces divergences méritent réflexion.  
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o Le critère n°5 permet de nous assurer de l’absence d’orages émotionnels, de ressentis instinctifs 

dirigeant la réflexion de l’auteur de l’IP vers des conclusions et des actions hâtives sans réel 

rapport avec la situation vécue.  

Rappelons-nous les conseils de Madame Danièle MARTINS25, soulignant la nécessité de « l’aide à la 

gestion des affects et la place de l’analyse avant l’action, la nécessité d’apprendre à argumenter son point 

de vue, à être rigoureux », à l’importance de « l’introduction du doute à la place de certitudes ».  

 

En fait, le désaccord n’est qu’apparent car si la CDIP souligne que l’expression des émotions et des 

intuitions sont bienvenues et utiles, elle requiert de nommer la source des dires ou celle des éléments 

d’analyse qui nourrissent le ressenti. Cela lui permet de percevoir le climat dans lequel l’IP est rédigée. 

 

o Le critère n°7 vérifie « l’absence d’injonction à une action de protection ». Il semble en complète 

contradiction avec l’objectif essentiel et permanent de la CDIP qui est de protéger le mineur 

agressé. Cette divergence est trompeuse. La volonté est bien de protéger mais il s’agit ici de 

différencier l’intention de l’action immédiate. La divergence porte sur le terme « injonction », 

terme juridique qui prend la valeur d’un ordre et sous-entend une procédure judiciaire. Elle fait 

écho aux prises de position des professionnels des domaines juridiques et de polices qui 

oeuvrent dans un cadre institutionnel particulier dont les missions sont la mise en sécurité du 

mineur et la sanction de l’agresseur pour éviter la récidive. Ils s’inscrivent dans le cadre de 

« l’urgence » et du signalement, hors du champ de l’IP. 

 

 

Une des recommandations de la CDIP appelle un commentaire. 

 

o La CDIP, dans la ligne de l’ONED devenue en 2016 l’Observatoire National de la Protection de 

l’Enfance (ONPE), demande que soient renseignés « tous les éléments, y compris médicaux, 

susceptibles de laisser craindre qu'un mineur se trouve en situation de danger et puisse avoir 

besoin d'aide, qu'il s'agisse de faits observés, de propos entendus ou d'inquiétude sur des 

comportements de mineurs »33.  

o Pour les médecins, cette disposition peut poser problème. Le Conseil National de l’Ordre des 

Médecins (CNOM) rappelle que la loi du 5 mars 2007 donne un cadre légal au partage 

d'informations concernant les mineurs en danger ou risquant de l'être. 

o Cette loi aménage le secret professionnel pour permettre de mettre en place des mesures de 

protection dans des conditions strictement définies. Le CNOM rappelle aux médecins leurs 

obligations en précisant que « la dérogation légale au respect du secret médical les met à l'abri 

de toute poursuite pour violation du secret, à la condition expresse de ne dénoncer que les faits 

et non leurs auteurs allégués ».  

o Le CNOM35 souligne que « les informations à caractère médical restent soumises au secret 

professionnel », mais « qu’elles peuvent être transmises à un médecin nommément désigné 

dans le but de protéger le mineur ».  

o Ainsi, en pratique : « le médecin prend contact avec la CRIP ou CDIP en Moselle et si possible 

avec le médecin de la cellule afin de lui exposer son problème »35.  
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4.3.6 Un cadre national de référence : 

 

o Les Cellules départementales de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP) ont pour 

mission d'évaluer avec neutralité toutes les informations qu'elles reçoivent pouvant laisser 

craindre qu'un mineur « peut être en danger ou en difficulté dans sa famille ». 

 

o Différents rapports ont mis en évidence des difficultés dans le dispositif de recueil et de traitement 

des informations préoccupantes, en particulier l’absence d’outils partagés au niveau national, la 

diversité des processus de traitement et des modalités d’évaluation des conseils départementaux 

ainsi que le manque d’échanges des professionnels de terrain sur leurs pratiques. 

 

o Une note d’actualité pour uniformiser l’action des CRIP est parue en mars 2018, proposant un 

socle de 10 indicateurs portant sur trois domaines : l’activité des CRIP, la population des mineurs 

concernés par une IP et enfin le danger ou motif de l’IP. 

 

• La Haute Autorité de santé (HAS), alertée par les divergences, a publié le 20 janvier 2021 « le premier 

cadre national de référence pour l’évaluation globale de la situation des enfants en danger ».  

 

o Elle s’adresse à tous les acteurs des conseils départementaux impliqués dans le recueil et le 

traitement des informations préoccupantes (CRIP), pour harmoniser les pratiques sur l’ensemble 

du territoire national. Ses recommandations concernent tous les professionnels et institutions, qui 

contribuent au dispositif de recueil et de traitement des informations préoccupantes. Elle propose 

un guide d’évaluation composé de trois livrets et d’une « boite à outils », détaillant 8 

documents, conçus pour aider les professionnels de la Protection de l’Enfance dans leurs 

pratiques quotidiennes. Ces fiches pratiques sont destinées à devenir les outils de référence des 

professionnels des CRIP. 

 

o La HAS34 interpelle également tous les professionnels de santé intervenant auprès des enfants 

et des adolescents, en libéral comme en milieu hospitalier (services des urgences, de pédiatrie, 

de maternité et les UEAD) ainsi que les acteurs du secteur social de proximité, de la police, de 

la gendarmerie et de la justice. Dans la « boite à outils » proposée, une des huit fiches 

synthétiques détaille une trame pour le recueil d’une information préoccupante destinée au 

professionnel de terrain non familiarisé à sa rédaction.  

 

On lira avec intérêt le rapport et les commentaires émis par Madame Dominique DUBOIS, juriste et 

conseillère technique au CREAI BFC36, qui a été désignée par la HAS pour effectuer ce travail de 

relecture. (Dubois D, Centre Régional d’Études, d’Actions et d’Informations (CREAI) en faveur des 

personnes en situation de vulnérabilité bourgogne franche Comté. 

 

4.4 Influence des qualités et des imperfections des IP sur le devenir. 

 

Nous venons de voir que s’il y a des IP bien renseignées, un bon nombre d’entre elles comportent des 

insuffisances. Engendrent-elles des conséquences ? 
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• Il peut être dommageable d’adresser une IP mal rédigée ou incomplète. Cependant, lors de nos 

entretiens avec la CRIP, il nous est précisé qu’aucune IP n’est rejetée. Elles sont toutes analysées 

avec la même attention au sein des services de la cellule.  

• À l’issue de cette étude, s’il apparait qu’il n’existe aucun danger immédiat ni risque de danger dans 

un avenir proche, son examen est confié à une équipe pluridisciplinaire d’évaluation pour 

compléments d’informations. 

• S’il résulte qu’il n’y a aucun besoin d’accompagnement du mineur, de ses parents ou de ses proches, 

l’information préoccupante est classée sans orientation. 

• Ainsi, une IP élaborée dans la précipitation, dans un contexte émotionnel, sans arguments rigoureux, 

sans questionnement des certitudes, peut être classée sans suite après l’enquête de la CDIP, 

préservant ainsi les proches, suspectés à tort de maltraitance sur mineur, de conséquences 

douloureuses. 

• Par contre, s’il s’avère qu’un besoin d’accompagnement est identifié, et que ce besoin ne relève pas 

de la protection de l’enfance des services sociaux de secteur ou de la PMI, la CDIP orientera la prise 

en charge initiée par l’IP, vers un accompagnement par les services du Conseil Départemental ou 

d’un autre partenaire du territoire.  

• Si, à l’analyse de l’IP détaillant le vécu et l’environnement de l’enfant ou du mineur, la cellule constate 

que sa santé psychique et son développement sont compromis ou risquent de l’être sans une 

intervention, elle oriente la prise en charge vers l’équipe pluridisciplinaire d’évaluation.  

• Enfin s’il est établi, en fonction de la gravité des faits rapportés par l’IP, que l’enfant ou le mineur est 

effectivement en situation de danger grave ou imminent nécessitant une action immédiate, la cellule 

établit un signalement et le transmet au parquet.  

 

Ainsi, la CDIP13 « contribue à clarifier et à fiabiliser les procédures depuis la transmission d’une 

information préoccupante jusqu’à la décision prise par l’autorité administrative. »   

 

Donc en pratique, toute IP est examinée. Les critères d’IP appropriées que nous avons établis pour 

analyser l’enquête après étude des textes législatifs sont plus sévères que ce que la CDIP de Moselle 

tolère, pour ne pas refuser la protection d’un mineur objet d’une IP maladroite. Ces critères ont par contre 

une valeur didactique dans un but d’informer et de former sur le bon positionnement de l’IP dans la 

protection des mineurs. 

 

4.5 Les erreurs à ne pas commettre. 

 

Il découle de ces réflexions qu’il est impératif d’éviter ce qui peut être qualité de faute grave ou de 

manquement : 

 

• « Ne pas prendre toute la mesure de la dangerosité d’une situation à laquelle est exposé un mineur 

et/ou en sous-estimer les conséquences somatiques et psychologiques » sont des défauts qui 

peuvent être préjudiciables. Ils peuvent retarder l’écriture de l’IP, son évaluation et en conséquence 

la protection de l’enfant ou du mineur. 
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•  « Rédiger un signalement en donnant foi à des discours ou des constatations sans les avoir entendus 

ou vécus ou détailler des informations transmises sans se limiter à ce qui est nécessaire à 

l'accomplissement de la mission de protection de l'enfance [...], rendent condamnables les 

professionnels de santé, médecins et sages-femmes » article L. 226-2-2 du Code de l’action sociale 

et des familles32.  

 

• « Ne pas établir d’IP » est, sans aucun doute, l’erreur majeure pour tout professionnel au contact d’un 

mineur en danger. Rappelons, qu’en cas de doute ou de difficultés, les CRIP ont un rôle de conseils 

pour les professionnels comme les particuliers qui se questionnent sur toute situation délicate qui 

s’impose à un mineur. ` 

 
 

4.6 Des guides pour la rédaction d’une IP. 
 

• Au fil des années, diverses CRIP ont proposé des guides pratiques. Ces guides, souvent très bien 

détaillés. Ils s’enracinent dans les territoires et fournissent les coordonnées des principaux acteurs 

locaux. Ils détaillent les lois et le parcours d’une IP. Il est donc utile de conseiller à tout professionnel 

au contact des mineurs de se rapprocher de la cellule de son département. 

 

• L’un des guides mérite attention. Il s’agit du « Guide pratique de l’Information préoccupante et du 

Signalement » diffusé par le Conseil général du Val-de-Marne37, intitulé « Pourquoi, comment, qui 

informer sur les situations d’enfants en danger ». Bien structuré, il répond de manière synthétique et 

précise aux questions essentielles que peut se poser un professionnel confronté à de telles situations.  

 

• La Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de Meurthe-et-Moselle 

(DSDEN54) a également élaboré en septembre 2015 un guide sur la protection de l’enfance pour les 

professionnels enseignants du premier et du second degré38, riche en explications et conseils 

pratiques dont des modèles d’Information préoccupante.  

 

• Ces guides proposent divers modèles de rédaction d’IP et des approches parfois différentes. C’est 

pourquoi, dans un esprit de synthèse, un modèle type est alors proposé par la HAS39 en 2021. Ce 

modèle fait partie de la « boite à outils ». Mais tous ces documents pratiques ont un caractère très 

administratif qui peut rebuter un professionnel non habitué. Leur objectif est de favoriser l’évaluation 

de l’IP et non son écriture. On peut craindre que le professionnel, déjà dans l’expectative, ne soit 

rebuté. 

 

• À la lumière de tout ce qui précède, notre apport dans la rédaction du document ne peut être que 

limité.  

Cependant, il nous apparait utile de préciser qu’il doit contenir toutes les informations dont dispose le 

professionnel, les identités et les coordonnées du mineur, celles des personnes proches, la date et le lieu 

de l’évènement, les paroles précises de l’enfant en utilisant son vocabulaire et les guillemets, les éléments 

recueillis et éventuellement constatés. 

Il doit citer la personne mise en cause, dans une expression au conditionnel et sans la qualifier d’auteur. 

Il doit indiquer les éventuels témoins, détailler les éléments qu’ils rapportent avec exactitude et toujours 

entre guillemets et décrire les actions éventuellement conduites. Le dialogue avec les familles doit figurer 

dans l’IP sauf si la personne mise en cause est un membre de la famille.39 
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Mais soulignons que confronté à de telles situations, le professionnel doit recueillir la parole du mineur 

d’une oreille attentive et empathique, en écoutant sans orienter, en respectant les silences, en créant un 

climat de sécurité et de confiance. Sans cette rigueur, il est difficile de saisir tous les aspects de la 

situation, d’envisager puis de rédiger l’IP avec justesse.  

« Ainsi, il faut le rassurer car il redoute les conséquences de ses confidences. Il faut le conforter dans sa 

démarche, lui signifier qu’il fait bien d’en parler. Il ne faut poser qu’une seule question à la fois et ne pas 

couper la parole, éviter toute question inductive sortant de la neutralité et orientant la réponse en fonction 

de ce que l’on désire, suggèrant un élément que le mineur n’a pas donné. Il faut rappeler ce qui est 

autorisé et ce qui ne l’est pas et évoquer la loi. Il faut garder le lien et proposer une nouvelle rencontre, 

une aide »40  

Rédiger une IP devient alors une démarche plus paisible, mieux fondée et pertinente. 

 

• Et il est important d’indiquer que si le professionnel est un médecin ou sage-femme,  

o « En matière de protection de l'enfance il faut impérativement rappeler leurs obligations en 

précisant que la dérogation légale au respect du secret médical les met à l'abri de toute 

poursuite pour violation du secret, à la condition expresse de ne dénoncer que les faits et 

non leurs auteurs allégués ».35 

 

o Un certificat médical descriptif des constatations du médecin peut accompagner l’IP. Il est 

destiné uniquement au médecin de la CDIP. En effet, « les informations à caractère médical 

restent soumises au secret professionnel, mais elles peuvent être transmises à un médecin, 

nommément désigné, dans le but de protéger le mineur ».35 

 

5. CONCLUSION 

L’objectif de ce travail est d’estimer la connaissance des éléments nécessaires à la rédaction d’une 

information préoccupante caractérisant la situation d’un mineur en danger, par les professionnels de soins 

primaires et les travailleurs sociaux diplômés ou en formation. 

Si les connaissances attachées à l’usage du certificat médical et du signalement semblent bien connues, 

celles de l’IP s’avèrent encore bien imparfaites.  

o L’analyse quantitative nous apprend donc que 120 participants n’ont pas remis leur IP et que 175 IP 

ont été écartée, ces dernières ne correspondant pas aux critères attendus. Cela illustre l’inexpérience 

des professionnels. Elle souligne également qu’à peine la moitié des IP rédigées sont appropriées à 

la situation vécue par le petit Nicolas. Elle constate enfin que le respect des règles de leur rédaction 

est similaire quelques soient les professions étudiées.  

 

o L’analyse qualitative des écrits reflète le cadre dans lequel le professionnel évolue. Elle illustre les 

modes de réflexion et les savoirs, savoir-faire et savoir-être de la profession.  

 

Le professionnel de santé inscrit sa démarche dans le soin et est embarrassé voire maladroit dans les 

cadres institutionnels et juridiques. Le travailleur social engage son action avec conviction dans la 

protection du mineur, qui est une de ses missions, mais gère difficilement ses affects. Les personnels de 

police et de justice ont une autre approche centrée sur la protection du mineur et la répression des faits 

délictueux.  
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Le manque de formation est toutefois une caractéristique globalement partagée. Rappelons que le 

législateur s’en est préoccupé en promulguant la loi du 5 mars 2007 et celle du 14 mars 2016 imposant 

à tous les professionnels au contact de mineurs une formation à la protection de l'enfance.  

 

o Les professionnels disposent de tous les outils nécessaires pour répondre à leurs missions de 
protection des mineurs :  

 

- Les travailleurs sociaux emploient l’information préoccupante ou le signalement. 

- Les agents de sécurité, de police et de justice ont à leur disposition les techniques d’auditions 

enregistrées et la mise en sécurité du mineur, dans le cadre défini par le Défenseur des Droits.  

- Les médecins et les sages-femmes peuvent recourir à l’information préoccupante, le certificat 

médical ou le signalement en fonction des situations. Les autres professionnels de santé 

requièrent l’IP ou le signalement. 

 

o Une situation qui ne cesse de s’aggraver :  
 

Actuellement, ce sont plus de 50 000 enfants et adolescents par an qui sont victimes de maltraitance, 

chiffres en forte augmentation depuis le début de la crise sanitaire en raison du confinement, en lien avec 

la hausse des violences intrafamiliales, qu’elles soient physiques, psychologiques, qu’il s’agisse de 

négligence des besoins essentiels de l’enfant ou d’abus et sollicitations sexuelles41.  

 

Il est difficile d’avoir des chiffres précis émanant des 95 CRIP de FRANCE et des 5 CRIP des DOM TOM 

recensés en octobre 2021. La dernière enquête nationale effectuée par l’ONED, sur les dispositifs 

départementaux de recueil, de traitement et d’évaluation des informations préoccupantes date d’octobre 

2011. Rappelons que, c’est dans une volonté de coordination des actions des CRIP, que la HAS a publié 

en janvier 2021, le premier cadre national de référence pour l’évaluation globale de la situation des 

enfants en danger ou risque de danger.  

o Le constat : cinq ans après la loi de 2016, la méconnaissance et l’apparente ambiguïté de l’IP 
sont toujours d’actualité. 

 

▪ On peut incriminer un défaut de formation : Les référentiels sensibilisent les apprenants 

aux violences sur mineurs mais il y a peu d’enseignements théoriques et pratiques dédiés 

à leur prise en charge, en dehors des filières professionnelles des infirmières 

puéricultrices et des assistants sociaux. Il n’est pas fait état de « l’information 

préoccupante » en formation initiale quels que soient les domaines professionnels.  

 

▪ On peut déplorer le peu d’articles et d’ouvrages médicaux qui détaillent son concept et 

son usage ainsi que le manque de séminaires de formation qui s’y consacrent. 

 

▪ Mais, signalons cependant l’existence de MOOC (massive open online course ou 

formation en ligne ouverte) destinés aux professionnels de santé, pour mieux repérer les 

enfants en danger, assurer leur prise en charge et comprendre le fonctionnement de la 

protection de l’enfance allant de l’information préoccupante à la procédure de 

signalement. 
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▪ Nous citerons à titre d’exemple l’enseignement mis en place depuis le 1 mars 2022 par 

le Centre Départemental de l'Enfance et de la Famille (CDEF) et le Département de la 

Gironde ainsi que celui de la Faculté de Médecine de l'Université Paris-Descartes lancé 

en 2016. 

 

o Une explication sans doute non univoque : 

 

▪ Les travailleurs sociaux coordonnent leurs efforts pour assurer leur mission de protection 

de l’enfance. Ils sont soumis au secret professionnel vis-à-vis de tiers mais ils peuvent 

échanger, débattre, partager les analyses et la responsabilité de l’IP avec leurs collègues 

ayant en charge la protection du même mineur. « Ils mettent en œuvre la politique de 

protection de l’enfance et à ce titre, doivent transmettre sans délai au Conseil 

Départemental les informations nécessaires pour déterminer les mesures de protection 

dont les mineurs peuvent bénéficier ».  

Un point de vigilance est toutefois souligné par la HAS « Tout professionnel peut émettre une information 

préoccupante, soit avec l’institution au sein de laquelle il intervient soit en son nom propre.  Même si, 

dans certaines institutions, l’information préoccupante est relue par la chaîne hiérarchique, l’émetteur de 

l’information préoccupante doit être précisément identifié afin de pouvoir être contacté par la Crip ou par 

les évaluateurs si nécessaire ».39 

 

▪ La situation des médecins et sages-femmes est toute autre. Ils agissent dans le domaine 

du soin et ne sont pas formés à la protection de l’enfance. Ils ne se sentent pas 

directement légitimes pour signaler ou informer. Il ne s’agit pas d’un manque de formation 

ou de considérations juridiques, mais d’un problème éthique. Ils sont souvent dans le 

doute et la suspicion ce qui entraine une hésitation légitime. L’établissement d’un 

signalement ou la rédaction d’une information préoccupante peut entrainer l’éloignement 

de l’enfant ou du mineur et l’incompréhension des familles.  

Dans les situations délicates d’agression sur mineurs, les professionnels de santé de soins primaires sont 

souvent seuls alors que les travailleurs sociaux travaillent en équipe pluridisciplinaire.  

Il est important que le médecin libéral puisse échanger avec le médecin référent de la CDIP ou le praticien 

hospitalier en charge la santé du mineur, tous deux astreints au secret médical, comme il est nécessaire 

que le professionnel de santé non médecin partage son inquiétude avec le médecin traitant du mineur. 

 

La Commission des affaires sociales et Commission des lois du Sénat, dans son rapport n° 304 (2019-

2020), souligne dans une note de synthèse que « le cadre législatif actuel est correctement conçu : face 

à un enfant victime de sévices physiques évidents, les professionnels doivent intervenir rapidement. La 

loi les y obligent déjà. Face à une situation plus ambigüe, qui ne présente pas le même degré d’urgence, 

ils ont pour responsabilité d’évaluer la situation en s’appuyant sur leur expertise, leur expérience et, in 

fine, sur leur intime conviction ». 

 

o Un rôle pédagogique positif : 
 

▪ Nous terminerons nos réflexions en précisant que l’IP permet également de mettre en 

place des actions de protection et d'aide dont le mineur et sa famille peuvent bénéficier. 

Ce point est à souligner. Il peut permettre au professionnel établissant l’IP de situer les 

problèmes soulevés dans une dimension éducative d’encadrement. 
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▪ Ainsi l’article 221-1 du Code de l’action sociale et des familles32 précise que « le service 

de l’aide sociale à l’enfance est un service non personnalisé du département chargé des 

missions suivantes : Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique tant aux 

mineurs et à leur famille ou à tout détenteur de l’autorité parentale, confronté à des 

difficultés risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs 

ou de compromettre gravement leur éducation ou leur développement physique, affectif, 

intellectuel et social … ». 

 

Les professionnels du soin ne peuvent être que sensibles à ces dispositions. 
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ANNEXES  

Annexe 1 – Résumé de la thèse du Docteur ANDREANI 

 

Cette thèse fait suite au travail du Docteur Maddy ANDREANI qui a identifié les messages destinés aux 

professionnels de soins primaires permettant d’améliorer le dépistage des violences sexuelles sur les 

mineurs. Ses résultats mettent en évidence que la formation est l’élément clé de cette problématique. 

Résumé de la thèse 

Contexte : Les violences sexuelles sont fréquentes : 1 femme sur 7 et 1 homme sur 25 ont été victimes 

de viol ou de tentative de viol au cours de leur vie. La moitié de ces femmes et les trois quarts de ces 

hommes avaient moins de 18 ans au moment des faits (1). Il est difficile d’imaginer que l’on puisse 

rencontrer jusqu’à une à deux victimes par jour de consultation. Les freins à la révélation sont bien sûr 

nombreux et complexes. Mais nous, professionnels de santé, avons un rôle à jouer dans la prise en 

charge de ces patients victimes car c’est un véritable enjeu de santé publique. 

En effet, il est démontré que le vécu de ce traumatisme peut être en partie responsable de nombreuses 

pathologies que nous rencontrons au quotidien : syndrome anxio-dépressif (20,21,22), obésité (24), 

addictions (20), douleurs chroniques (21), pathologies auto-immunes (6), troubles gynécologiques 

(26,27,28,29,30), ou encore fibromyalgie (25). Une prise en charge à un stade précoce des enfants 

victimes permettrait de réduire les effets secondaires à court et long terme sur la victime, et réduirait 

également le nombre d’agresseurs et la criminalité. Comment expliquer un tel décalage entre les chiffres 

et la réalité perçue par les professionnels ? Comment les aider à mieux prendre en charge ces patients 

? 

Objectif : Mettre en évidence des messages à destination des professionnels de soins primaires, de 

nature à améliorer le dépistage des violences sexuelles sur les mineurs. 

Méthode : Utilisation de la technique du groupe nominal sur 8 groupes de professionnels de soins 

primaires : médecins généralistes, gynécologues, pédiatres, sages-femmes, acteurs en Protection 

Maternelle et Infantile, infirmiers, kinésithérapeutes et pharmaciens, soit 45 participants au total. Chaque 

groupe mène une réflexion de manière individuelle et collective sur les leviers et les freins au dépistage. 

Les résultats sont analysés avec l’aide d’une sociologue. 

Résultats : 4 notions clés sont identifiées. Communiquer sur les données épidémiologiques permet de 

donner à voir l’étendue des personnes touchées pour activer la prise de conscience de la pénétration de 

ce fléau dans la société. Connaitre les signes d’alerte met le praticien en capacité de détecter les 

situations qui peuvent interroger. Poser la question des violences sexuelles aux patients fait sortir du 

tabou et leur donne la possibilité de pouvoir s’exprimer en toute confiance sur leur situation. Enfin, se 

former et échanger est essentiel pour comprendre les enjeux, affiner sa perception des signes d’alerte, 

savoir comment agir pour pouvoir orienter vers les réseaux dédiés et pour dépasser les freins liés aux 

peurs d’origines diverses. 

Conclusion : Selon nos résultats, la formation des professionnels de soins primaires permettrait de 

répondre à de nombreuses problématiques freinant le dépistage des violences sexuelles sur mineurs. 

TITRE EN ANGLAIS 

What are the messages which can improve sexual violences screening towards underaged people by 

primary care professionals ? 

THESE 

Médecine générale, année 2020. 

MOTS CLES 

Violences sexuelles sur mineur, protection des mineurs, soins primaires, formation professionnelle. 
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Annexe 2 – Données de l’étude quantitative  

  

Résultats selon la catégorie professionnelle 

 

  Professionnels de 
santé 

Professionnels 
sociaux 

Professionnels 
éducation 

Professionnels 
juridique 

Etudiants 

IP 
appropri
ées 

60 47 22 6 13 

Non 
appropri
ées 

64 26 31 10 34 

Total  124 73 53 16 47 

 

 

Résultats détaillés des étudiants  

 

 Etudia
nts 
totaux 

Etudiant
s IDE 
puéricult
ure 

Etudia
nts 
sages-
femme
s 

Etudia
nt 
médeci
ne 

Etudiant
s 
éducate
urs 

Etudia
nts 
assista
nts 
sociau
x 

Etudiant
s 
psycholo
gie 

Etudia
nts 
scienc
es 
humai
ne 

Etudia
nts 
santé 

IP 
appropri
ées 

13 3 5 1 2 2 0 0 0 

Non 
appropri
ées 

34 6 16 1 4 1 3 2 1 

Total 47 9 21 2 6 3 3 2 1 
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Test Khi deux comparatifs selon chaque catégorie professionnelle 

 

 
2 à 2  Social Santé  Éducation  Justice  

 
Social   0.042  0.024 0.088 

 
Santé  0.042   0.583 0.578 

 
Éducation  0.023 0.583   0.941 

 
Justice 0.088 0.578 0.941   
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Annexe 3 – Effectifs des participants et calcul des taux de participations 

 

Groupes participants colloque Effectifs professionnels Effectifs étudiants 
 

Santé  163 54 
 

Social 115 6 
 

Education 57 6 
 

Juridique 45 0 
 

Total 380 66 446 

 

Taux participation en 
pourcentage 

Professionnels Etudiants 

Santé  76,07 66,66 

Social 63,47 83,33 

Education 94,73 100 

Juridique 35,55  0 

Global 70,26 71,21 
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Annexe 4 – Données qualitatives  

 

Verbatim par profession 

 

Educateurs spécialisés  

 

• IP appropriées 

« Dans le cadre d’un entretien, l’enfant m’a dit/informé » « Le mineur/l’enfant m’a confié » « L’enfant m’a 

expliqué » « J’ai reçu la parole d’un enfant » « Lors d’un entretien l’enfant m’a révélé » « Un jeune enfant 

nous interpelle de manière informelle »  

• IP inappropriées 

- Affirmation d’un viol : « A été victime de viol », « aurait subi un viol »  

- Affirmation d’une agression : « M’a avoué avoir subi des violences sexuelles »  

- Affirmation de maltraitance : « Il s’agit d’une situation de maltraitance »   

 

IDE Puériculture  

 

• IP appropriées  

« Nicolas m’a dit » « Nicolas m’a révélé/il s’exprime » « L’enfant m’informe que » « L’enfant m’a confié » 

« Nicolas me rapporte des propos inquiétants, il m’explique »  

• IP inappropriées  

- Affirmation d’un viol : « Il s’agit d’un viol, acte reconnu comme tel depuis 2018 »   

  

Infirmière générale  

 

• IP appropriées   

« Le petit Nicolas est venu me dire » « Le petit Nicolas est venu porter à ma connaissance » « Nicolas 

m’a raconté un fait » « Hier il m’a déclaré »  

• IP inappropriées  

- Affirmation d’un viol : « C’est une tentative de viol » / « c’est un viol »  

- Affirmation d’un inceste : « Il s’agit d’un inceste » « C’est une tentative de viol avec lien de 

parentalité »  

- Affirmation d’une agression : « Agression sexuelle sur mineurs »  

- Affirmation de l’horreur des faits « il est de mon devoir de par ma profession et mon devoir civil 

et vue l'horreur des faits de vous informer » 
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Infirmières scolaires 

 

• IP appropriées  

« Nicolas m’a confié/dit/m’a révélé »  

• IP inappropriées : 

- Affirmation de faits grave : « Du fait du caractère grave de cette déclaration »   

- Affirmation de faits condamnable : « Fait condamnable que je me dois de signaler »  

 

Psychomotricien 

 

• IP appropriées  

« Je vous informe de la parole d’un enfant »  

• IP inappropriées : 

- Affirmation d’une agression : « M’a confié des paroles portant sur un acte d’agression sexuelle 

subit »  

  

Travailleurs sociaux  

• IP appropriées  

« Nicolas m’a confié/dit/fait part/révélé/expliqué/déclaré » « Nicolas m’a décrit la scène suivante »  

• IP inappropriées  

- Affirmation d’un inceste : « M’a fait part d’informations à caractère incestueux »  

- Affirmation d’une agression : « L’enfant me confie/rapporte être victime d’agression sexuelle » « 

Il subit des agressions sexuelles »  

- Affirmation de l’urgence : « Je vous demande d’agir de toute urgence »  

  

Médecins  

 

• IP appropriées  

« Je porte à votre connaissances les propos rapportés » « L’enfant m’a confié/affirmé que »  

• IP inappropriées  

- Affirmation d’un viol : « M’a fait part d’un viol »  

  

Psychologues  

 

• IP appropriées  
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« Lors d’une consultation/séance m’a dit/rapporté les faits suivant » « Il m’a fait part de l’information 

suivante »  

• IP inappropriées : 

- Affirmation d’un viol : « Il révèle des faits de viol »  

- Affirmation d’une agression : « Il relate des faits de violences sexuelles » « L’enfant est victime 

d’agression sexuelle de la part de son père »  

- Affirmation de faits grave : « Au vu de la gravité supposée des faits »   

- Affirmation de l’urgence : « Une enquête doit être menée rapidement »  

  

Sages-femmes  

 

• IP appropriées  

« Un enfant vient me parler de son papa, lui a demandé »  

• IP inappropriées  

- Affirmation d’un viol : « Cela correspond à un viol » « M’a confié avoir été violé par son père »  

- Affirmation d’une agression : « L’a obligé à un acte sexuel » « L’a contraint d’attouchement sexuel 

» 

  

Auxiliaire puériculture  

 

• IP appropriées : « Nicolas m’a révélé/dit »  

• IP inappropriées : 

- Affirmation d’une agression : « Un enfant me signale des abus sexuel »  

  

Juristes  

• IP appropriées : « Nicolas nous informe/annonce/déclare que »  

• IP inappropriées : 

- Affirmation d’un inceste : « Il est victime d’inceste »  

- Affirmation d’un viol : « Je tiens à vous informer de fait de viol » « Ceci relève de la définition du   

viol » « Cet enfant a été victime de viol »  

- Affirmation d’une agression : « Il est victime d’agressions sexuelles »  

- Affirmation de faits graves : « Il s’agit de faits de nature criminelles qui sont graves » « J’estime 

que la situation est grave et mérite toute votre attention » « Au vu de la gravité des faits/propos 

tenus par l’enfant »  

  

Enseignants  
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• IP appropriées : « Je signale que Nicolas m’a tenu les propos suivants »  

  

Police  

• IP inappropriées : 

- Affirmation de faits grave : « Il s’agit de fait grave selon l’article 53 du code pénal »  

- Affirmation de corruption de mineur : « Il s’agit de fait de corruption de mineurs » 

- Affirmation de l’urgence : « Il s’agit d’une urgence, les faits se sont commis la veille » « Je 

demande une audition filmée, article 53 il s’agit d’une urgence »  

 

Verbatim des étudiants 

 

• IP appropriées : « Je vous transmet mon inquiétude, il m’a confié » « Je porte à votre attention 

ses mots » « Un enfant m’a indiqué » « M’a fait part de propos »  

 

• IP inappropriées 

- Affirmation d’un viol : « Je soupçonne le père de viol sur son fils » « Il s’agit d’un viol de la part 

de son père »  

- Affirmation d’un inceste : « Je soupçonne le père d’inceste » « il s’agit d’un inceste »   

- Affirmation d’une agression : « Serait victime de violences sexuelles » « M’a témoigné d’une 

agression sexuelle » « L’enfant est/a été victime de violences sexuelles »   
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Annexe 5 – Les données de la CRIP de METZ  

 

Ce tableau résume en deuxième et troisième colonne le nombre d’IP et de signalements traités avec mise 

en place de mesures administratives, éducatives ou judiciaires tout au long de l’année 2019. La quatrième 

colonne du tableau recense le nombre de classement sans suite, donc après réception d’une IP ou d’un 

signalement où aucune mesure n’a été mise en place.  

 

 

Le graphique illustre la provenance des écrits reçus avec le même code couleur que celui utilisé pour le 

tableau. L’origine « Département » fait référence aux travailleurs sociaux, éducateurs et assistants 

sociaux. 

 

3687 ENFANTS

Education nationale

Justice

Part/Famille/anonyme

Département

Médecin

Autres (adm, asso)

TOTAL 1877 1135 675
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TERRITOIRES CENTRE MOSELLE 
SOLIDARITE 

POLE PROTECTION DE 
L’ENFANCE (ASE) 

POLE SERVICE SOCIAL POLYVALENT 
 

POLE ACTIONS sociales 
PREVENTIVES enfance et 
adultes 
 

POLE Protection 
Maternelle Infantile 
SANTE PUBLIQUE 

 
METZ ORNE 
4 RUE LAFAYETTE 
57000 METZ  
 
 

Metz Centre St Thiebault 
Queuleu - Bellecroix 
Sablon - Valières 

protectionenfancemetzorn
e@moselle.fr> 

 
METZ CENTRE 
Servicesocialmetzcentre 

actionspreventivesmetzorne 
<actionspreventivesmetzorne
@moselle.fr> 

*pmimetzorne 
<pmimetzorne@moselle
.fr> 

Metz Europlaza - Limousin 
Metz Nord - Remilly – 
Saint Julien les Metz 

  
METZ EUROPLAZA 
Servicesocialmeztestnord 

Woippy – Montigny/Metz 
Ars sur Moselle - Augny 

  
WOIPPY 
Servicesocialmontignywoippy 

Rombas Moyeuvre Amnéville 
Hagondange Talange 
Maizières les Metz 

  
ROMBAS 
Servicesocialrombashagondange 

 
THIONVILLE 
1 AV GABRIEL 
LIPPMANN 57970 YUTZ 
 
  

Thionville 
Yutz Nations Dauphiné 
Bouzonville 

 
Protectionenfancethionvill
e 
 

 
THIONVILLE 
Servicesocialthionvilleyutz 

actionspreventivesthionville 
<actionspreventivesthionville
@moselle.fr> 

*pmithionville 
<pmithionville@moselle.
fr> 

Hayange Fameck 
Uckange Fontoy 
Algrange Audun le Tiche 

 
HAYANGE 
Servicesocialhayange 

FORBACH SAINT-
AVOLD 
16 RUE DU LAC 
57500 ST AVOLD  
 
 

Forbach 
Behren les Forbach 

 
 
 
 
protectionenfancebassinh
ouiller 
 

FORBACH 
Servicesocialforbach 

actionspreventivesforbach-
stavold 
<actionspreventivesforbach-
stavold@moselle.fr> 

*pmibassinhouiller 
<pmiforbach-
stavold@moselle.fr>  

Saint Avold Folschviller 
Farebersviller Freyming 
Merlebach 

 
SAINT AVOLD 
Servicesocialsaintavold 
03.87.21.53.30 

 
Creutzwald Carling 
Boulay Faulquemont 

 
CREUTZWALD 
Servicesocialcreutzwald 

 
SARREGUEMINES 
BITCHE 
51 RUE DU BAC 57200 
SARREGUEMINES  
 

 
Sarreguemines 
Bitche 
Rorbach les Bitche 

 
 
protectionenfancesarregue
mines@moselle.fr> 

 
SARREGUEMINES 
Servicesocialsarreguemines 

actionspreventivessarreguemi
nes 
<actionspreventivessarreguem
ines@moselle.fr> 

*pmisarreguemines 
<pmisarreguemines@m
oselle.fr> 

SARREBOURG 
CHATEAU SALINS 31 
RUE GAMBETTA 
SARREBOURG 
 

 
Sarrebourg 
Phalsbourg 

 
protectionenfancesarrebou
rg@moselle.fr> 

 
SARREBOURG 
servicesocialsarrebourg 

actionspreventivessarrebourg  *pmisarrebourg 
<pmisarrebourg@mosell
e.fr> 

 

Annexe 6 – Annuaire des centres de protection de l’enfance au sein du département de la Moselle 
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Annexe 7 – Flyer de présentation de la CRIP de Moselle 
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Annexe 8 - Détails des lois encadrant la protection de l’enfance 

Loi du 10 juillet 1989 – Cette loi établit des procédures pour signaler les cas de maltraitance. Elle 

charge le département de collecter des informations sur les mineurs maltraités et créer un groupe de 

défense du public : le SNATEM (Service téléphonique national pour les enfants en danger). Elle exige 

également la formation de professionnels de la santé, de travailleurs sociaux, d'enseignants, d'officiers 

de police et de la police militaire pour faire face aux cas suspects ou avérés de maltraitance d'enfants. 

Loi du 24 juillet 1889 – Elle représente l'une des décisions les plus importantes en faveur des enfants 

maltraités à la fin du siècle dernier. Elle marque le début d'un changement décisif des comportements 

sociaux et physiques dans les relations avec la famille. D'une part, pour redéfinir les droits et pouvoirs 

des parents sur leurs enfants. D'autre part afin d’accentuer la volonté de remplacer les familles 

défaillantes par des structures sociales alternatives visant à prendre en charge les enfants en situation 

de risques. Il s’agit de construire un système qui pourra sortir les enfants en danger de leur famille et 

les confier à la protection de la société. 

Loi du 2 janvier 2002 – Elle rénove l’action sociale et médico-sociale afin de s’orienter davantage vers 

des mesures d’accompagnement et de protection administrative des mineurs. 

Loi du 2 janvier 2004 – Elle permet la création de l’ONED. Son objectif principal est d’améliorer la 

connaissance sur les questions de mise en danger et de protection des mineurs en recensant, 

analysant et diffusant l’information. Par ailleurs l’observatoire établit des statistiques annuelles en 

protection de l’enfance. 

Loi du 5 mars 2007 – Cette loi représente un changement de regard dans le domaine de la 

maltraitance des enfants. L'accent est mis sur l'éducation des enfants et sur la prévention des 

situations dangereuses en termes d'abus qu'ils subissent. Le terme « enfants à risque » est créé pour 

décrire un enfant dont la situation contribue à un risque physique et psychologique. 

Loi du 1 mars 2016 – Elle centralise la prise en charge d’un enfant en danger sous la responsabilité 

des conseils départementaux.  
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Annexe 9 – Traduction française des lignes directives STROBE pour l’écriture et la lecture des 

études observationnelles 
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Résumé de la thèse  

Connaissance par les professionnels de soins primaires et les travailleurs sociaux, diplômés ou en 

formation, des éléments nécessaires à la rédaction d’une information préoccupante caractérisant la 

situation d’un mineur en danger. Exploitation d’une enquête minute auprès des professionnels 

Introduction : Les chiffres des violences sur mineurs sont inquiétants, révélant que 15% des femmes et 

4% des hommes déclarent au moins une forme d’agression sexuelle au cours de leur vie. Et pour 40% 

des femmes et 60% des hommes déclarant ces agressions, avant leurs quinzièmes anniversaires. La 

place des professionnels de santé et des travailleurs sociaux au contact des mineurs est fondamentale 

pour une prise en charge adaptée la plus précoce possible, qui peut être mise en jeu par la rédaction 

d’une information préoccupante (IP). Ces professionnels ont-ils connaissance de ce dispositif ? Savent-

ils en faire bon usage ?  

Objectif : Déterminer les connaissances des professionnels de soins primaires et celles des travailleurs 

sociaux, diplômés ou en formation, concernant la rédaction d’une information préoccupante.  

Méthode : Il s’agit d’une analyse quantitative et qualitative des données d’une enquête minute réalisée 

lors d’un colloque dédié aux conséquences des violences sexuelles sur mineurs. Confrontés aux 

confidences d’un enfant exprimant une situation vécue évoquant des violences sexuelles, les 

professionnels au contact des mineurs, qu’ils soient en exercice ou en formation, sont invités à rédiger 

une information préoccupante (IP). Les informations préoccupantes rédigées sont analysées et 

classées en IP appropriées ou non à la situation, en fonction de critères de qualité et selon les filières 

professionnelles. L’étude qualitative des verbatim recueillis traduit la perception des faits et les réactions 

des professionnels. 

Résultats : Sur 451 participants au colloque, 326 IP rédigées ont pu être analysées. 175 IP ne 

correspondaient pas aux critères attendus, illustrant l’inexpérience des professionnels. Le respect des 

règles de leur rédaction est similaire quelle que soit l’origine professionnelle, avec quelques différences 

non significatives. 

L’étude qualitative permet de mieux comprendre les réactions des participants. Les notions d’agression 

et de viol sont les verbatim les plus utilisés. L’analyse reflète le cadre de réflexion dans lequel le 

professionnel évolue. Le professionnel de santé inscrit sa démarche dans le soin et est maladroit dans 

les cadres institutionnels et juridiques. Le travailleur social engage son action dans la protection du 

mineur qui est une de ses missions. Les personnels de police et de justice ont une autre approche 

centrée sur la protection du mineur et la répression des faits délictueux.  

Conclusion : Le manque de formation à l’usage de l’IP est une caractéristique globalement partagée 

malgré les lois du 5 mars 2007 et du 14 mars 2016 imposant à tous les professionnels au contact de 

mineurs une formation à la protection de l'enfance. Notre travail en rappelle les éléments fondamentaux, 

tout en sachant que l’accueil du mineur et son écoute attentive dans un esprit d’éthique sont garants de 

la qualité de l’IP. 

TITRE EN ANGLAIS 

Knowledge by primary care professionals and social workers, graduates or trainees, of elements 

necessary to write worrying information of concern characterizing the situation of a minor in danger.  

Exploitation of a minute survey among professionals. 

THESE 

Médecine générale, année 2022. 

MOTS CLES 

Violences sexuelles sur mineur, information préoccupante, signalement, protection de l’enfance 

INTITULE ET ADRESSES 

Faculté de Médecine- Campus Santé 

9, avenue de le Forêt de Haye BP 20199 - 54505 Vandoeuvre-Lès-Nancy 
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